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Du bon boulot
Le présent numéro traite abondamment d’assurance. Cette thématique a pris racine dans un
sondagemenérécemmentsurl’assuranceencopropriété.Sesrésultatsontétérévélésle5février
dernier,quelquesheuresavantl’ouvertureduPavillonCondodel’ExpoHabitationdeMontréal,
quis’esttenudu5au8févrierdernierauStadeolympique.Nousavonsréussiàfairedubruitavec
cette annonce, qui a attiré de hauts dirigeants du domaine de l’assurance et d’autres secteurs
d’activité, ainsi que plusieurs journalistes. D’ailleurs, l’événement a bénéficié d’une excellente
couverturemédiatique.

Lesproblématiquesvécuesenassurancepour copropriété sontnombreuses, commevous
pourrez le liredanscetteéditiondumagazine.Parmi lesentrevuesque j’ai sollicitées, certaines
ontnécessitéuneaideexterne.JetiensàremerciertoutparticulièrementPierreJ.Gravel,courtier
en assurance de dommages et chargé de comptes principal, gestion des risques chez Dale
ParizeauMorrisMackenzie(DPMM),d’avoirsum’aiguillerverslesbonnespersonnes-ressources.
JeparleentreautresdeMartin-ÉricTremblay, vice-présidentprincipal chezAvivaCanadapour
leQuébec et les provincesmaritimes, ainsi quedeMauriceBussières, vice-président directeur
miseenmarchéchezDPMM.

Je salue aussi la participation de Serge Meloche, courtier en assurance de dommages et
directeur relations clients et développement chez DPMM, pour sa disponibilité à bien vouloir
commenterunepartiedes résultats du sondage, en compagniede l’avocat émérite et secrétaire
généralduRGCQ,Yves Joli-Coeur. Il fautpréciserquece sondageaétémenéconjointementpar
DPMM,leRGCQet lecabinetd’avocatsetdenotairesdeGrandpréJoli-Coeur.

Par ailleurs, je vous informe que le conseil d’administration du RGCQ s’est adjoint du
personneldernièrement.OutreJanTowarnicki(Adm.A.),quivientd’accéderàlaprésidencedu
CA duRGCQ en remplacement d’André Delage, Aline Désormeaux (CPA, CA, Adm. A.) et l’ex-
présidentdel’OrdredesarchitectesduQuébec(OAQ),AndréBourassa,siègentmaintenantàce
mêmeCA.S’ajoutentàlalisteJeanDion,secrétairegénéraldel’Associationdesconsommateurs
pourlaqualitédanslaconstruction(ACQC),MichaelChetboun,
propriétairedelafirmedegestiondecopropriétéSequoia,ainsi
que Patrick Hiriart, Courtier immobilier agréé DA, Courtier-
conseil, Développement Professionnel à l'OACIQ. Grâce à ces
nominations, leRGCQpourraoffriruneexpertiseaccrueàses
membres ainsi qu’à l’ensemble des consommateurs, ce qui
permettra de mieux servir leur cause dans un segment de
marché résidentiel qui, désormais, occupe une place
importanteauseindel’économiequébécoise.

FrançoisG. Cellier
Coordonnateurdescommunications
auRGCQetRédacteurdumagazine
Condoliaison
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Hélène Joli-Coeur et Laurent Emery, dont l’engagement
indéfectible est remarquable dans la production de ce
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es événements se précipitent à la vitesse grand V pour le RGCQ. En fait, nous sommes
engagés dans plusieurs causes importantes qui devraient, d’ici quelque temps, changer
considérablement la réalité vécue en copropriété au Québec. Pour tout dire, la somme de

travail accomplie par leRGCQ, ces dernières années, a conduit à des avancées significatives. Il y a
dequoiêtrefier,card’icipeu,nouspénétreronsaucœurd’uneréformelégislativesurlacopropriété,
dont cet organismeest l’undesgrands instigateurs.

Notreimplicationdetousles instantsenmatièred’assurancereprésenteuneautreraisondese
réjouir.Devenueunvéritabletalond’Achillepourplusieurssyndicatsdecopropriétaires, l’assurance
en copropriété ne peut plus être tenue pour acquise. J’en ai pour preuve Aviva Canada, qui a
récemment délaissé ce secteur d’activité. Cet abandon a été synonyme d’un réveil brutal pour
plusieurs syndicatsde copropriétairesquébécois.

L’assurance pour copropriété traverse une zone de turbulence. Cela provoque des instabilités
ponctuées de hauts et de bas. D’un côté se trouvent les syndicats de copropriétairesmodèles qui,
malgré leur gestion exemplaire, subissent les contrecoups d’assureurs exaspérés par un segment
demarché résidentiel indiscipliné. À l’autre extrémité du ring figurent ceux qui sont, du point de
vuedescompagniesd’assurance,àl’origined’unedangereuseglissadequ’il faudrafreineravantque
le contexte ne devienne nocif, voire toxique et extrêmement dommageable pour cette formule
d’habitationcollective.

À ce propos, je vous invite à lire un texte rédigé par notre journaliste François G. Cellier. Il fait
parler un haut dirigeant d’Aviva Canada, soit Martin-Éric Tremblay, qui en est le vice-président
principal pour le Québec et les provincesmaritimes. Pour dénouer l’impasse actuelle enmatière
d’assurance,touslesintervenantsquiévoluentdanscedomaineferontpartiedelasolution,comme
l’a affirmé Pierre Babinsky, directeur des communications et des affaires publiques au Bureau
d’assuranceduCanada (BAC).

Dans un autre ordre d’idée, je vous informe que la présidence duRGCQ a récemment changé
demain. Jan Towarnicki (Adm. A.), gestionnaire de copropriété auxVerrières sur le fleuve I à V à
L’Île-des-Sœurs, en assumera désormais la destinée. Cofondateur de cet organisme, grand
compagnon d’armes en toutes circonstances et personne-ressource très compétente, il voudra
consolider les acquis de ce qu’il estmaintenant convenu d’appeler une grande organisation. Et à
ceque j’ai cru comprendre, l’approchequ’il entendpréconiser ferade lui l’hommede la situation.
Il succède àAndréDelage, qui a bien servi le RGCQau cours des dernières années. La diplomatie
était sagrandeforce.Elle luiaurapermisd’obtenir le respectdesgensquigravitaientautourde lui.

Je terminerai endisant qu’en tant que cofondateur et secrétaire général duRGCQ, j’estimeque
tout cequinousarriveestpleinementmérité. Portéàboutdebrasparplusieursbâtisseursdepuis
maintenantplusde15ans,cetorganismeaassurémentatteintsavitessedecroisière.Et lemeilleur
reste àvenir.

Yves Joli-Coeur
Avocat émérite (Ad. E.)
Secrétaire général duRGCQ

L

É D I T O R I A L

Undéfi
n’attend pas l’autre www.rgcq.org

BIENVENUE
AUX NOUVEAUX MEMBRES
CORPORATIFS
Le RGCQ est en pleine expansion. Cet organisme sans but
lucratif s’affirme plus que jamais dans le paysage de la
copropriété québécoise. Les nouveaux membres sont nom-
breux à y adhérer semaine après semaine. Nous saluons tous
ceux qui font partie de la grande famille ainsi que les en-
treprises qui s’y sont jointes récemment, et les remercions
de leur confiance :

ELLIX GESTION CONDO

GESTION IMMO B.L.R.

PROUGESTIM

PRUD’HOMME MERCIER ET ASSOCIÉS

RÉFECTION MAGMA

TOITURES PME
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Ils’agitdoncd’unedécisiond’affaires»,nousditM.
Tremblay.

Pour Aviva, le constat est clair : une certaine
proportionduparcimmobilierquébécoisencopro-
priétéasoitmalvieilli,soitétémalconstruit.«Dans
le premier scénario, les problématiques se sont
accumulées au fil du temps, par exemple des
toitures et des fenêtres qui se sont mises à couler,
faute d’avoir été entretenues, sans compter des
systèmes de ventilation et de tuyauterie dysfonc-
tionnels, ce qui a pu conduire à d’importants dé-
gâtsd’eaudanscertainscas»,observeM.Tremblay.
Danslesecond,Avivas’estparfoistrouvéeàpayer
desréclamationspourcaused’incendie,parceque
des foyers au bois et des cheminées avaient été
mal installés. « Après un sinistre de ce genre,
l’entreprise fautive n’avait pu être poursuivie car
elle n’existait plus », se souvient M. Tremblay.

ENCORE LE FONDS DE PRÉVOYANCE
Mais au cœur du retrait d’Aviva figurent les fonds
deprévoyanceinsuffisants,parlefaitd’un«mau-
vaisencadrementlégislatifetfinancierauQuébec.
Enfait,plusieurssyndicatsdecopropriétairessont
réfractairesàenavoirunquiestadéquat,question

La copropriété québécoise est en remise en question.
Et avec raison, puisqu’un premier assureur

a délaissé ce segment demarché résidentiel, soit Aviva Canada.

euxième joueur mondial en assurance
auto,habitationetcommerciale,cegéant
n’a pas réussi à changer les comporte-

mentstropsouventadoptésparsaclientèle,àsavoir
un laisser-aller qui a conduit au dérapage que l’on
connaît actuellement. Face à ce constat d’échec
pour redresser la barre, Aviva n’a eu d’autre choix
que de tourner le dos à un climat d’indiscipline
généralisée.

En mai 2014, cet assureur annonçait ne plus
accepter « d’affaires nouvelles » en copropriété.
L’année 2015 a fait encore plus mal : non seule-
ment Aviva réitérait cette intention, mais elle
annonçait, également, « qu’elle ne produirait plus
de conditions pour les comptes renouvelables
aprèsle1ermars2015».Autrementdit,lespolices
présentementenvigueurneserontpasreconduites
à terme. Aviva a provoqué toute une commotion
en agissant ainsi. À tout le moins, elle a réveillé
plusieurssyndicatsdecopropriétairesquitenaient
les assureurs pour acquis.

UN DÉPART INÉVITABLE
« Malgré des augmentations de primes substan-
tielles, notre portefeuille de copropriétés n’était
plus rentable depuis sept ans », affirmait récem-
mentMartin-ÉricTremblay,Vice-présidentprinci-
palRégiondel'EstchezAvivaCanada.Lesvoyants
rouges étaient allumés depuis quelques années
déjà, mais 2014 a été le tournant qui a conduit à
unedécisionirrévocable.«Onnevoyaitpluscom-
mentréussiràsortirdugouffre.Enfait, lesassurés
des autres secteurs d’activité, chez nous, se trou-
vaient à subventionner la non-profitabilité des
immeubles en copropriété.

D

AVIVA TOURNE LE DOS
AUX COPROPRIÉTÉS

Aviva n’avait plus lamarge financière pour continuer
à desservir lemarché de la copropriété. Il lui aurait fallu
soit majorer ses primes (pour la copropriété) dans une
proportion de 40%, soit augmenter les primes de son
portefeuille global de 5%, ce qu’elle n’a pas voulu faire.

de prévoir les réparations majeures à venir dans un
immeuble. Pour nous, il ne fait aucun doute que
ces copropriétés n’agissent pas en bon père de
famille », plaide M. Tremblay, qui ajoute qu’Aviva
nevoulaitpluspayerpourdesdégâtsquiauraient
pu être évités, si les fonds de prévoyance avaient
été suffisants pour entretenir correctement les
immeubles.

Difficiled’accuserAvivad’avoirlancélaserviette
un peu trop vite, elle qui évoluait dans le marché
de la copropriété québécoise depuis dix ans. Aux
prises avec des réclamations en hausse dont les
règlements coûtaient de plus en plus cher, elle ne
s’est pas contentée d’augmenter les primes et les
franchises. Cet assureur a aussi exigé des docu-
ments relatifs à la saine gestion d’un immeuble,
dont l’état du fonds de prévoyance et des preuves
d’entretien du bâti. Elle a même procédé à des
inspectionsdebâtimentsetrédigédesrecomman-
dations. Parmi ces dernières, Aviva demandait le
remplacementdeschauffe-eauquiavaientdixans
et plus, ainsi que des réparations à la toiture et
aux fenêtres déficientes. Parfois, cet assureur en
faisait la condition sinequanon à une souscription
d’assurance.
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Les toursencopropriétépoussent commedeschampignonsauQuébec.
Lorsqu’il s’y déclare un dégât d’eau, par exemple à cause d’un chauffe-
eauqui a coulé, les dommagespeuvent atteindreplusieurs étages. Il en
résulte des réclamations beaucoup plus onéreuses qu’auparavant. La
magnitudede chacunedespertesdevientdeplus enplusgrande.Au fil
dutemps,cespertessontpasséesdedizainesàdescentainesdemilliers
dedollars.

MI-FIGUE MI-RAISIN
Certainssyndicatssesontmontréscoopératifs faceàcesmesureset,par le faitmême,ontappris l’ABC
d’unebonnegouvernance.Ceux-làsonttombésdanslesbonnesgrâcesdecettecompagnied’assurance.
Ilestdommagequ’ilsdoiventaujourd’huipayerpourlesmauvaisjoueurs.«D’autresonttoutsimplement
refusé de collaborer. Parmi eux, plusieurs sont allés voir ailleurs », fait remarquer M. Tremblay. Il faut
dire qu’il n’y a pas si longtemps encore, le marché de l’assurance de dommages leur offrait l’embarras
du choix. Mais actuellement, ceux qui persistent à assurer les copropriétés ont resserré les rangs.

Avivaaffirmecomprendrelecadre législatif régissant lacopropriétéquébécoise. Il fautdirequecet
assureur offre des produits aux copropriétés d’autres provinces canadiennes, dont l’Ontario
(Condominium Act) et celles qui se trouvent dans les Maritimes, où les immeubles sont globalement
mieux gérés, en raison d’un encadrement législatif mis en application sur le terrain. « Au Québec, cet
encadrement est encore trop déficient. C’est d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles nous nous
sommes retirés », souligne M. Tremblay.

D’AUTRES CANARDS BOITEUX
À l’instar du Québec, l’Ouest canadien éprouve lui
aussi des difficultés dans le domaine de la copro-
priété, plus particulièrement en ce qui a trait à la
qualité des constructions. « Un bon nombre de
condossontmontéssurdeschâteauxdecartes,que
cesoitenAlbertaouenColombie-Britannique»,de
préciser M. Tremblay. Ce constat représente un
défi énorme là-bas. On pourrait en dire autant
chez nous. Des assureurs s’étaient également
retirésdelacopropriétédanscesprovinces.Mais
depuis l’andernier, lemarchés’estpassablement
redressé,sibienqueleterraindejeuyestencore
propice aux bonnes affaires pour Aviva.

Le gouvernement québécois devrait faire l’an-
nonce, prochainement, d’un projet de loi sur la
copropriété. Celui-ci aura comme objectif la boni-
ficationducadrelégislatifrégissantcetyped’habi-
tation.PourM.Tremblay,lesuccèsdecetteréforme
passera par des obligations claires concernant le
fonds de prévoyance. « En ce qui nous concerne,
seules des mesures concrètes et coercitives, en
cettematière,sauraientnousconvaincrederevenir
dans le marché de la copropriété québécoise »,
conclut-il. �

Martin-Éric Tremblay est Vice-président
principal Région de l'Est chez Aviva Canada
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npremierassureurafaitdéfectiondansledomainedelacopropriétéau
Québec, soit Aviva Canada. Cette décision a provoqué une onde de
choc auprès des syndicats de copropriétaires, mais inquiète aussi les

courtiers en assurance de dommages. Dale Parizeau Morris Mackenzie (DPMM),
l’une des firmes de courtage réputées en matière d’assurance pour copropriété
chez nous, est sérieusement préoccupée par la situation. Analyse d’un secteur
d’activité dont les assises sont sérieusement ébranlées.

PRUDENCE ACCRUE
« Ce retrait complet d’Aviva, le 1er mars dernier, crée une situation d’inconfort.
D’autantplusquecettecompagnied’assurancen’estpaslaseuleàréagirdefaçon
drastique. D’autres ont soit imposé un moratoire sur la copropriété, soit restreint
leur appétit en termes de souscription », fait remarquer Maurice Bussières, vice-
présidentdirecteurmiseenmarchéchezDPMM.Ilestnotammentresponsabledes
relations avec les assureurs qui font affaire avec DPMM, et négocie des ententes
auprès d’eux dans l’intérêt de sa clientèle.

« Parmi ceux qui ont limité leurs activités en copropriété figure Royal Sun
Alliance(RSA),qui,en2014,arefuséàplusieurssyndicatsdecopropriétairesun
renouvellementd’assurance,diminuésesengagementsencequiatraitauxmon-
tants des couvertures consentis et revu ses conditions qui rendent difficile, voire
impossible, la souscription d’une couverture pour dommages causés par l’eau »,
d’ajouter Maurice Bussières.

AJUSTÉE AU CONTEXTE
De son côté, Intact Assurance applique ce que l’on appelle la règle du gros bon
sens : « Alors que plusieurs assureurs se sont retirés du marché, nous y sommes
toujours grâce à une souscription rigoureuse et disciplinée, ainsi qu'à une tarifi-
cationquireflèteleniveauderisqueauquelnoussommesexposés.Laprévention
joueégalementunrôleclé.Ilnousarrivedevisiterdesimmeublesabritantdescon-
dos pour en vérifier l'état et, au besoin, faire des recommandations afin que cer-
taines de leurs composantes soient mises à jour. Une telle approche permet de
limiter, voire minimiser certains dommages considérés comme évitables. Tout le
monde y gagne », nous dit Alexandre Royer, porte-parole d’Intact Assurance au
Québec.

La firme DPMM comptait des dizaines de clients assurés chez Aviva, dont les
taillessontvariables.Àterme,tousdevrontêtreredirigésversd’autresassureurs.
« Pour que le succès de ces transferts soit optimal, nous procédons actuellement
àunerévisiondeleurdossier,cequi implique l’analysedel’historiquedescauses
desinistralité,afind’apporterdescorrections(sinécessaire)pourenminimiserles
risquesà l’avenir. Lessyndicatsvisésdevront s’engagerà faire cescorrectifsdans
les délais prescrits, et ce, avant même que puisse être présenté leur dossier à un
nouvel assureur », nous dit pour sa part Pierre J. Gravel, courtier en assurance de
dommages et chargé de comptes principal gestion des risques chez DPMM.

Par ailleurs, cette firme est d’avis, elle aussi, qu’il faudra assurer un meilleur
entretien des immeubles en copropriété pour calmer le jeu, et « qu’un certain
nombredeprojetsencopropriétédevrontêtremieuxconstruits»,clameMaurice
Bussières.Cederniercroit,également,quelescotisationsaufondsdeprévoyance
devrontêtre suffisantes à l’avenir, quand ce n’est pas le cas. Il est urgent d’agir en
matière d’assurance pour copropriété. Une défection généralisée des assureurs
ne saurait être envisageable, car c’est la santé financière de tout un segment de
marché résidentiel qui en dépend. �

RESSERREMENT DES RÈGLES
EN ASSURANCE POUR COPROPRIÉTÉ

MAINTENIR
LA RENTABILITÉ
À TOUT PRIX

Dorénavant, lorsd’unenouvellesouscriptiond’assuranceen
copropriété, ou de son renouvellement, les assureurs exi-
geront que les syndicats de copropriétaires apportent les
ajustementsnécessaires (le caséchéant) enmatièred’entre-
tien et de conservation du bâti. Les critères d’évaluation du
risque se verront donc resserrés. S’il est jugé trop élevé, un
assureur refusera carrément de consentir une couverture
d’assurance.

U
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esproblèmesliésàl’assuranceencopropriété
sontaucœurdel’actualité.Ceuxquiévoluent
danscemilieu,àcommencerparlescourtiers

et lesagents,sont lespremierstémoinsd’unesitua-
tion précaire qu’il faudra enrayer. Le contexte est
d’autant plus délicat pour plusieurs syndicats de
copropriétaires,quisubissentlescontrecoupsd’assu-
reurs exaspérés par leur incurie.

Sur fond de crise appréhendée et de méfiance
exacerbée, le Bureau d’assurance du Canada (BAC)
est interpellé et doit prendre position. En tant que
représentantsdescompagniesd’assurance,sesdiri-
geantspensentquetoutlemondedoitfairepartiede
la solution, y compris les assureurs eux-mêmes.
«Plusieursquestionssontpréoccupantes.L’ensemble
des intervenants doit en prendre acte afin que des
solutions émergent, plutôt que de laisser les choses
se détériorer davantage », lance Pierre Babinsky,
directeur des communications et des affaires publi-
ques au BAC.

MIEUX INFORMER LE PUBLIC

Pour le BAC, les assureurs devront voir en quoi ils
peuvent être utiles face à la déroute actuelle, et quel
sera leur degré d’implication nécessaire pour que les
choses s’améliorent. « Il y aurait certainement lieu
d’imaginer une campagne d’information, laquelle
s’adresserait auxcopropriétairesetà leursyndicat,
afinquetouscomprennentbienlesenjeuxenassu-
rance pour ce type d’habitation », soutient Pierre
Babinsky.

L’élément central d’une sensibilisation à grande
échelle consisterait à dire, essentiellement, qu’une
copropriété a besoin d’un fonds de prévoyance
suffisant. Celui-ci permettra de procéder aux répa-
rationsmajeuresdel’immeuble,lecaséchéant,etau
remplacementdespartiescommunesdont ladurée
de vie utile est arrivée à terme.

«Lesréclamationschuteraientainsiennombre,
cequiferaitéventuellementbaisserlesprimesetles
franchises d’assurance », indique Pierre Babinsky,
qui précise au passage qu’un contrat d’assurance
n’en est pas un d’entretien.

D’autres mesures pourraient être préconisées,
parexemplelacréationd’outilsvisantàguideretcon-
seiller les syndicats de copropriétaires, non seule-
mentencequiatraitauxentretienspréventifs,mais
aussi au regard d’autres volets qui auront une inci-
dence sur leur dossier d’assurance. Conscient des
enjeux actuellement sur la table, le BAC rencontrera
prochainement le RGCQ ainsi que d’autres orga-
nismespourdiscuterdespistesdesolutionàmettre
en place, question d’assainir un climat devenu mal-
sain.«Ilfautcoûtequecoûtefairebaisserlesprimes
et les franchises qui, pour certaines copropriétés,
sont devenues très lourdes à porter. Pire encore, il
deviendra crucial de stopper une tendance inquié-
tante,àsavoir le retraitd’assureursdumarchéde la
copropriété », d’affirmer Yves Joli-Coeur, secrétaire
général du RGCQ.

SE REGARDER EN FACE

Maisau-delàdudiscoursvoulantquelescopropriétés
soientenpartieresponsablesdeleurpropremalheur,
lesassureursn’ont-ilspasétéimprudents,euxaussi?
« Ces derniers ne peuvent pas inspecter tous les
immeubles qu’ils assurent. Il faudra trouver le juste
équilibre entre les vérifications qu’un assureur doit
faire et les autres, qui obligeraient les compagnies

G E S T I O N

d’assurance à entrer dans le fin détail, ce qui com-
manderaituntravailadministratifcolossal»,renché-
rit Pierre Babinsky. En d’autres mots, les assureurs
s’attendentàcequelessyndicatsfassentpreuved’un
sens des responsabilités, et qu’ils aient à cœur de
préserver la valeur d’un important investissement.

Nul doute que l’assurance en copropriété est
arrivée à la croisée des chemins. Le parc immobilier
quiabritedescondosavieilli, ilvasansdire.Redres-
ser la situation représentera un certain défi. Cette
initiative devra néanmoins réussir, car il serait im-
pensablequed’icicinqans, latendanceobservéeen
ce moment se maintienne. Il faudra trouver un dé-
nouementàl’impasseactuelle,afinquepuisseconti-
nuerl’ascensiond’uneformuled’habitationprofitable
à bien des égards. �

ASSURANCE CONDO CHAOTIQUE

TOUT LE MONDE
FAIT PARTIE DE
LA SOLUTION

Le colloque printanier du RGCQ
portera sur l’assurance en copropriété,
ainsiquesurledévoilementdesrésultats
d’un sondage mené auprès des com-
pagniesd’assurance.

L’événement se tiendra le 11 avril
prochain auHoliday Innde Laval.

Pourdeplusamplesrenseignements,
communiqueravecÉricLefebvre
au514916-7427,poste1

Pierre Babinsky,
directeur
des communications
et des affaires
publiques au BAC

L
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npleincontrôled’unedestinéequiluisourit jusqu’àprésent, leRGCQ
a pris son erre d’aller et a le regard résolument tourné vers l’avenir.
André Delage en était le président depuis quelques années. Il a

récemmentpassé le flambeauàJanTowarnicki (Adm.A.),quiassumeradésor-
mais ce titre au sein de cet organisme. Ce dernier, qui en est l’un des membres
fondateurs,aunplanpour lasuitedeschoses.

« Je voudrai d’abord et avant tout m’assurer que cette organisation est
durable. Il faudra mettre en place des mécanismes de fonctionnement cohé-
rentspouryarriver»,penseJanTowarnicki,quiestégalementgestionnaireaux
Verrières sur le fleuve I à V (Île-des-Sœurs) depuis près de 25 ans, et ins-
pecteur auprès de ses pairs pour le compte de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec (Ordre des ADMA).

DÉLÉGUER LES TÂCHES

Parmilesprioritéssurlesquellesilmettral’accent,pendantsapremièreannée
comme président, l’homme cherchera à optimiser les forces vives du conseil
d’administration (CA) du RGCQ. À titre d’exemple, ses membres se verront
attribuer des responsabilités sur le plan des communications. Il faudra faire
ressortir leurs compétences pour que le grand public puisse en bénéficier.
Celaseverra,entreautres,danslespagesdesprochainsmagazinesCondoliaison.
Tous auront l’occasion d’informer les lecteurs concernant des dossiers dont
ils sont responsables, par exemple en assurance, en comptabilité ou en
architecture. « Ces personnes siègent à ce CA bénévolement. Elles méritent
d’être reconnues à leur juste valeur », insiste Jan Towarnicki.

Vraisemblablementengagépourunbonmomentdanssesnouvellesfonc-
tions au RGCQ, le nouvel élu voudra maintenir en place la mission qui est
sienne, à savoir la saine gouvernance encopropriété. « Il faudra certesconti-
nuer à protéger les intérêts de nos membres sur cette question, ce qui béné-
ficiera,parextension,àl’ensembledesconsommateursquébécois»,depréciser
JanTowarnicki.

Commecelaatoujoursétélecas,leRGCQaccentueraaussisonleadership
sur des questions cruciales, telles les multiples considérations liées au fonds
de prévoyance, sans oublier l’éventuelle professionnalisation des gestion-
naires de copropriété, dans le but d’accroître son taux de pénétration auprès
du grand public. En d’autres termes, cet organisme demeurera le « chien de
garde » des consommateurs, tout en évitant un renfermement dans une
culture corporatiste.

RELATIONS RESPECTUEUSES

JanTowarnickisedéfinitcommeun«démocrate».Sescollèguesaurontlapossi-
bilitéd’exprimerleursvues,tandisqu’ilseconcentreraàallerchercherlemeilleur
d’eux-mêmes.Plusieursdossiersdevrontavancerparallèlement,cequipermettra
d’enfaireaboutiruncertainnombrebeaucoupplusrapidement.L’unionet laco-
hésion caractérisent les organisations dominantes. Le RGCQ a l’intention d’ap-
pliquerplusquejamaiscettephilosophiedans lesannéesàvenir,pour lamettre
au service des personnes qui sauront en tirer profit. �

Le conseil d’administrationduRGCQ
compte 13membres. Cesderniers évoluent
dansdifférentes sphèresd’activité, comme
l’immobilier, la comptabilité, l’architecture
et la gestionde copropriété.

Jan Towarnicki a contribué à l’élaboration des cursus de cours donnés à
l’UniversitéMcGill, au sein du programme de Certificat de perfectionnement
professionnel en gestion de copropriété au Québec, ainsi qu’au cégep de
Saint-Laurent, dans le cadre de la formation Gestion de copropriétés.
Il a notammentrecommandélenombred’heuresquidevraientêtreattribuées
aux cours donnés, demêmeque les sujets à traiter. Tout ce qu’il a proposé
a été retenu. Jan Towarnicki a aussi aidé ces institutions d’enseignement
à dénicherplusieurs formateurs.

E

RGCQ

LA PRÉSIDENCE
CHANGE DE MAIN
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line Désormeaux (CPA, CA, Adm. A.) est récemment devenue membre du conseil
d’administration du RGCQ. Associée chez Lussier Séguin, elle cumule une solide
expérience comme comptable professionnelle agréée auprès d’environ 70 syn-

dicatsdecopropriétaires.Sonexpertiseseralabienvenueauseindecetorganisme,quibéné-
ficiera ainsi d’une plus-value non négligeable.

CetteprofessionnelleaccomplieétaitdéjàconnueduRGCQavantd’en joindre les rangs.
Elle collabore depuis une quinzaine d’années avec Yves Joli-Coeur, qui en est le secrétaire
général. Ils sont appelés à travailler ensemble lors d’assemblées de copropriétaires. En 2010,
Aline Désormeaux est aussi devenue une proche collaboratrice de Jan Towarnicki, nouveau
présidentduRGCQ,quandelles’est investieauxVerrièressur le fleuveIàV(Îles-des-Sœurs)
en tant qu’auditrice financière. Jan Towarnicki est gestionnaire à plein temps dans cette
copropriété par phases.

FAITS POUR S’ENTENDRE
Leursrelationsprofessionnellesontatteintd’autresniveauxen2013,lorsqu’elle est devenue
chargée de cours à l’Université McGill, où Yves Joli-Coeur et Jan Towarnicki donnent
également des cours, dans le cadre du Certificat de perfectionnement professionnel en ges-
tiondecopropriétéauQuébec.«Ilyatroisans,Janm’ainforméequ’unposteétaitdisponibleau
sein de ce programme, afin d’y enseigner la gestion financière en copropriété. » Après avoir
accepté l’offre, elle a élaboré le contenu du cours pour ensuite le donner à ses étudiants.
Tout a déboulé par la suite quand, il y a environ deux mois et demi, le RGCQ l’a invitée à faire
partie d’un comité portant sur la comptabilité en copropriété.

A

Aline Désormeaux a obtenu le prix Reconnaissance
en 2015, pour souligner sa contribution bénévole
exemplaireauservicedel’Ordredesadministrateurs
agréés du Québec (Ordre des ADMA), notamment
dansundomained’activitéprofessionnelle.Ceprixest
remis à un membre qui a contribué, activement et
efficacement,à l’unou l’autredeséléments suivants :
la promotiondu titre Adm.A. dans sonmilieu, ainsi
que l’élaboration ou la réalisation remarquable de
projetsbénéfiquespour l’Ordre.
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UNE AUTRE POINTURE
SE JOINT AU RGCQ

Gestion de copropriétés
Début du programme
Février 2016
Pour tous renseignements,  
contactez le 514.747.6521 poste 8888
et consultez le site

www.cegepsl.qc.ca/copropriete

Développement  
de compétences en :

Gestion et communication
Droit et comptabilité
Techniques du bâtiment

Formation le soir et le samedi

Pour s’inscrire ou être informé des  
prochaines rencontres d’information :

www.cegepsl.qc.ca/formation-adultes/calendrier

Programme de formation  
de 765 heures

RGCQ
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1100 Crémazie Est, Suite 210, Montreal, Québec H2P 2X2
Tél.: 514 667-5007 • Fax 514 750-7455

www.sibond.ca

SEQUOIA
G E S T I O N I M M O B I L I È R E I N C . - P R O P E R T Y M A N A G E M E N T

LE SPÉCIALISTE
 DE LA COPROPRIÉTÉ

SAVOIR-FAIRE - RIGUEUR - INTÉGRITÉ

http://www.sequoias.ca
GESTION IMMOBILIÈRE

244 rue St-Jacques, bureau 40, Montréal H2Y 1L9
Tél. : 514-564-2200 - Fax : 514-788-4688

info@sequoias.ca

ÉQUIPE BILINGUE

C’est à ce moment précis que Jan Towarnicki lui a offert un poste d’admi-
nistratrice. « Je pense qu’il manquait, au RGCQ, un auditeur pour exposer le
contenu nécessaire aux états financiers d’une copropriété. Cet organisme
renforcera ainsi son expertise dans ce domaine, car la préparation et
l’interprétation des résultats financiers d’un syndicat de copropriétaires ne
sont pas simples. Cet exercice requiert l’intervention de professionnels
qualifiés, ce qui sera,par extension, profitable à tous les membres du RGCQ
», résume-t-elle.

LA STANDARDISATION AU MENU
Après avoir créé l’étude de fonds de prévoyance standardisée, le RGCQ
pourrait en faire autant avec la comptabilité pour copropriétés. Aline
Désormeaux serait la personne toute désignée pour piloter ce dossier. Au
cours des prochaines années, il sera important d’être doté d’instruments de
mesurehomogènes,afind’établirdescomparablesentresyndicatsdecopro-
priétaires.«Grâceà l’implantationd’untel système,onpourraituniformiser
lespratiquescomptables,etainsicréerunenormeàlaquelle lesconsomma-
teurs se référeraient », dit-elle.

NuldoutequelanouvelleéluejoueraplusieursrôlesauseinduRGCQ,par
exemple celui de commenter des sujets d’actualité en comptabilité pour
copropriétés.Celaneposeraaucunproblèmepuisqu’ellesesentapteàfaire
face à la musique. Les aspects légaux sont la priorité numéro un de la vie en
condo,néanmoins, laquestiondesétatsfinanciersestencorrélationdirecte
aveccecadrelégislatif.«Celaimpliquenotammentlesfondsdeprévoyance,
qui font souvent défaut dans plusieurs copropriétés dont les structures
financières sont absentes », observe Aline Désormeaux.

Pour toutes ces raisons et pour bien d’autres, son expertise comptable
s’avérera un précieux atout pour le RGCQ, qui niche dans un segment de
marché résidentiel extrêmement complexe. �
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JUSQU’À

6 000 $

Frais de relogement, de 
déménagement ou d’entreposage

en cas de retard de livraison 
ou de travaux correctifs

JUSQU’À

50 000 $

Remboursement
des acomptes

JUSQU’À

300 000 $1

Frais de parachèvement des 
travaux et de réparation des 
malfaçons, des vices cachés, 
des vices de conception, de 
construction ou de réalisation  

et des vices de sol

LA GCR EST DÉTERMINÉE…
 3  À protéger efficacement les acheteurs

 3  À améliorer la qualité de la construction résidentielle au Québec

LA GCR PROTÈGE…

DES PROTECTIONS  
QUI RASSURENT LES ACHETEURS  
DE NOUVEAUX CONDOS!
Depuis le 1er janvier 2015, le Plan de garantie des bâtiments résidentiels 
neufs vous est offert, d’un bout à l’autre du Québec, par la Garantie de 
construction résidentielle (GCR).

1La somme maximale pour le parachèvement et les réparations varie selon le type de bâtiments détenus 
en copropriété divise : maison unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée : 300 000 $; bâtiment d’au plus 
quatre unités superposées (condo) : 200 000 $ par unité et jusqu’à 3 000 000 $ pour le bâtiment.

WWW.GARANTIEGCR.COM

7171, rue Jean-Talon Est, bureau 200
Montréal (Québec)  H1M 3N2

Téléphone : 514 657-2333
Numéro sans frais : 1 855 657-2333

info@garantiegcr.com

QUALITÉ
CERTIFIÉE

PROTECTION
ASSURÉE

LA GCR POSE DES ACTIONS CONCRÈTES… 
 3  Nouveau contrat préliminaire 

 � Réponse à des préoccupations concrètes

 � Équilibre entre les besoins et les obligations  
des acheteurs et des entrepreneurs

 3  Programme d’inspection rigoureux

 3  Suivi exemplaire des réclamations

GCR.indd   1 17/03/15   2:21 PM
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F U M É E S E C O N D A I R E

Depuis quelque temps, ce sujet controversé a aug-
mentéenintensité,spécialementdansles immeubles
en copropriété, où deux types d’occupants doivent
cohabiter:ceuxquirevendiquentledroitdefumerdans
leurappartement,etlesnon-fumeurs,parfoisauxprises
avecunefuméesecondaireomniprésentechezeux.

PRÉOCCUPÉS

Le phénomène inquiète un nombre croissant d’in-
dividus non fumeurs, qui sont préoccupés par les
répercussionsnégativesquepourraitentraînercette
fumée sur leur santé. En copropriété, elle peut être
transportéedanslesappartementsmitoyensàpartir
descanalisationsélectriquesetdeplomberie.«Ces
canalisations créent autant de microcheminées, qui
font que l’on estime que dans n’importe quel loge-
ment, environ 60 % de la ventilation provient d’au-
tres unités », expliquait à l’émission La Facture (en
novembre 2014) le Dr Fernand Turcotte, professeur
émérite de santé publique à l’Université Laval. Il
faisaitréférenceàunecopropriétémontréalaisedans
laquelle vivent Nadia Perez et Daniel Gutierrez, un
couplequisedit importunépar la fuméesecondaire
d’une voisine. Ce couple craint notamment que son
fils de quatre ans en paie le prix, un jour.

DIVERS POINTS D’ENTRÉE

Lafuméesecondairesefraieégalementd’autresche-
mins dans un immeuble, notamment par les portes
et les fenêtres ouvertes, les crevasses, les brèches
danslesmursainsiquedanslesplancherset lespla-
fonds, rapporte La Facture. Cette fumée s’infiltre
également par les interstices des prises électriques,
destéléphonesetdescâbles,sanscompterlatuyau-
terie et les luminaires. Pour Yves Joli-Coeur, secrétaire
général du RGCQ et l’un de ceux qui ont participé à
cereportage,«Lessystèmesquifontcirculerl’airdans
un bâtiment doivent performer selon les normes
acceptables. »

Afind’éradiquerlesémanationsdefuméesecon-
daire à l’intérieur d’un bâtiment, tous les coproprié-
tairesdoiventêtremisàcontribution.Contrairement
àcequepeuventcroireplusieursadministrateursde

Les spécialistes
de la Gestion Technique Immobilière

Téléphone : 514 334-4114 • Télécopieur : 514 221-4188

copropriété, il se trouve des éléments rattachés aux
parties communes dans chaque partie privative, par
exemplecertainsmursquipourraientmalperformer,et
ainsi laisser entrer de la fumée secondaire dans un
appartementvoisin.«Plusieurssyndicatspensentqu’il
revientauxpropriétairesdesunitésconcernéesderégler
leproblème,cequin’estpastoujoursvrai. Ils ignorent,
biensouvent,que lemurséparantdeux logementsest
commun»,faitremarquerYvesJoli-Coeur.

LE DÉBAT EST LANCÉ

Verra-t-on, un jour, des copropriétés destinées aux
non-fumeurs? Les paris sont ouverts. Aux États-Unis,
un précédent vient tout juste d’être créé en cette
matière,quandlepromoteurd’unecopropriété(Aqua-
VitaLasOlas)enconstructiondanslesuddelaFloride,
DennisEisinger,enainterditlacigarettedanslesaires
communesetlespartiesprivatives.Entantqu’avocat,
il représente diverses communautés, chez nos voi-
sins du Sud, qui sont en croisade contre la fumée

secondaire qui migre à travers les murs mitoyens
d’appartements.

Mais qu’en est-il chez nous? La Loi sur le tabac
prévoit que la cigarette est interdite dans les aires
communes d’une copropriété. Elle concerne les im-
meublescomportantsixunitésd’habitationetplus.La
loin’apasspécifié lesmots«partiescommunes»,car
certainesd’entreellesn’yfigurentpas.Àtitred’exemple,
les balcons, qui sont fréquemment désignés comme
étantdespartiescommunesàusagerestreint,ensont
exempts.Raison:ilsnereprésententpasunlieufermé
dansunepartiecommune.

Quoi qu’il en soit, il serait étonnant que le législa-
teurinterdiseauxfumeursquébécoislacigarettedans
leurappartement.« Jedouteénormémentquecelase
produise, un jour, d’où l’importance de construire des
bâtiments plus performants au Québec, afin d’éviter
cet irritant majeur », croit Yves Joli-Coeur. En somme,
commec’estlecaspourtoutlemondedansunesociété
démocratique, lesfumeursontdesdroitseuxaussi. �

LA TOLÉRANCE A SES LIMITES
Le débat sur la fumée
secondaire générée par
des personnes fumeuses
est ouvert au Québec.
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Ceux qui n’en ont pas navigueront à l’aveugle et ris-
quent fort de perdre le nord. Coup d’œil sur un poste
névralgiquequirequiertdelavigilanceetunerigueur
exemplaire.

Les noms et adresses des copropriétaires, tout
autant que ceux des locataires, représentent l’une
des pierres d’assises d’un registre. Ces renseigne-
ments doivent être exacts, sans quoi les répercus-
sionsnégativespourraientêtremultiples.Si tousles
promoteurs se donnaient la peine d’inscrire eux-
mêmes ces renseignements nominatifs au registre
–entantqu’administrateursprovisoiresd’unecopro-
priété –, les choses seraient tellement plus simples.
D’autantplusqu’ilssontlesmieuxplacéspouraccom-
plir cette tâche, car ils font directement affaire avec
leurs acheteurs.

SOMBRER DANS LA DÉRIVE
« Comme il n’en est pas ainsi la plupart du temps, la
tâche incombe bien souvent aux administrateurs
d’une copropriété d’inscrire ces noms et adresses,

lors du transfert de l’administration du promoteur
verslescopropriétaires.Malheureusement,cetexer-
cice génère bien souvent des erreurs d’identifi-
cation. Même si tout a été fait correctement au
départ, quelqu’un pourrait déménager en cours
d’année, sans en aviser les administrateurs. Autre
scénario possible : une personne rencontre l’âme
sœur qui deviendra copropriétaire avec elle. Il
arrive même que des individus s’imaginent (à tort)
être copropriétaires d’un appartement ou qui le
sont sans le savoir.

« Ces dérives pourraient invalider les décisions
prises lorsd’uneassembléegénéraledecoproprié-
taires, plus particulièrement à l’occasion d’un vote
dont lesrésultatsseverraient fausséspar le faitd’un
mauvaiscalculdesvoix.Celapourraitavoircomme
effet d’en annuler la validité, ce qui serait fâcheux,
par exemple si le vote visait à faire élire les nou-
veaux membres d’un conseil d’administration »,
prévientHélèneJoli-Coeur,parajuristeaucabinetde
Grandpré Joli-Coeur.

- Réception des parties communes
- Fonds de prévoyance
- Plan de gestion de l’actif
- Carnet d’entretien

COSSETTE & TOUCHETTE inc.
5170,rue de Verdun
Montréal (Québec) H4G 1N6
Tél. : 514 v519-1573
info@cossettetouchette.com
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70 de la Barre
Bureau 114
Longueuil QC  J4K 5J3
Tél.: 450-444-2868
Fax : 450-674-5826

www.gestior.com
dmac

Danielle Macpherson
Présidente

@gestior.com

L’unedestâchesdecettedernièreconsiste,juste-
ment,às’assurerquelesrenseignementsnominatifs
d’unregistresontvéridiques.Pouryparvenir,ellese
réfèreauRegistrefoncierduQuébec.«Cetravailn’est
pasdesplusfaciles.Enfait, il requiertcertainescon-
naissances juridiques », explique Hélène Joli-Coeur.
Au final, il faut faire en sorte que tous les coproprié-
taires d’un immeuble soient dûment identifiés, et
qu’ilssevoientaccorderlebonpourcentagedesvoix,
établienfonctiondelavaleurrelativedeleurfraction.
À vrai dire, tout syndicat de copropriétaires devrait
consulterleRegistrefoncierduQuébecaumoinsune
foisparannée.Ilseracapitald’enfairelavérification
avant l’envoi des avis de convocation à une assem-
blée annuelle.

IMBROGLIOS ET CONFUSIONS
S’il faut annuler ladite assemblée en raison d’une
convocationirrégulière,lescomplicationspourraient
êtreembêtantesencorelà,notammentdanslecasoù
une salle a dû être louée à grands frais, incluant des
microsetautresaccessoires.Unsyndicatdevraitpla-
nifier une nouvelle assemblée et payer une seconde
fois les frais qui y sont afférents. Lorsqu’il s’agit de
copropriétésdontlatailleestmoyenneougrande,la
note est souvent très salée.

L’unedescausesd’erreursd’identificationauregis-
tre est imputable à une évaluation au « pifomètre »,

G E S T I O N

REGISTRE
DE COPROPRIÉTÉ

ORGANE VITAL
D’UN IMMEUBLE
Véritable poumon d’une copropriété
qu’il est indispensable de maintenir en santé,
le registre définit les points de repère
d’un syndicat de copropriétaires.
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quiconsisteàpenserquel’occupantd’uncondoenestle
propriétaire.Danslesfaits, ilpeuts’agird’unlocataire
oud’unprochedutitulairedel’appartement.Cesgens
n’ontpasledroitdevoteenassemblée,àmoinsqu’ils
détiennent une procuration. Il arrive, en outre, que
deux conjoints présumés copropriétaires se retrou-
vent avec un nombre égal de voix. En réalité, il
pourrait n’y avoir qu’un seul propriétaire au sein du
couple. Si toutefois le condo appartenait aux deux,
cela ne voudrait pas nécessairement dire qu’ils le
détiennent en parts égales. Il y a même des entre-
prises qui acquièrent en copropriété. Dans ces cas
particuliers,uneseuleinscriptionserareconnue,soit
celle de la compagnie, comprenant son nom et son
adresse.

L’inscription d’adresses erronées à ce même
registreentraînera,elleaussi, lapossibleannulation
d’une assemblée avec toutes les complications que
celasuppose,notammentsidesavisdeconvocation
ont été envoyés aux mauvaises personnes et aux
mauvaisendroits.«Onadéjàvudesgenslesrecevoir
àleurancienneadresse»,raconteHélèneJoli-Coeur.

QU’EST-CE QU’UN REGISTRE
DE COPROPRIÉTÉ?
Le Code civil du Québec prévoit qu’un registre de
copropriété doit comprendre, outre « les noms et
adressesdechaquecopropriétaireetdechaquelocataire,
lesprocès-verbauxdesassembléesdescopropriétaires
et du conseil d’administration, ainsi que les états
financiers.Iltientaussiàleurdispositionladéclaration
de copropriété, les copies de contrats auxquels il est
partie,unecopieduplancadastral,lesplansetdevisde
l’immeuble bâti, le cas échéant, et tous autres docu-
mentsrelatifsàl’immeubleetausyndicat».

Encequiatraitauxplansetdevis,commeilssont
absents la plupart du temps, un syndicat pourra, au
mieux,obtenir lesplanspréliminairesde l’immeuble
bâti.Ilsserontpossiblementdisponiblesauxbureaux
administratifs des villes et municipalités. Ces docu-
mentsrisquentnéanmoinsd’êtredifférentsdesplans
finaux, ce qui peut créer certains problèmes. Imagi-
nons,parexemple,qu’il failleprocéderàdesrépara-
tions dans le système de ventilation. Les personnes
mandatées pour procéder aux travaux voudront

consulterlesplans,afindelocaliserleszonesàinves-
tiguerdanslebâtiment,cequiéviteralesdémolitions
inutiles.

Une autre grande absente : la déclaration de
copropriété. Il s’agit pourtant d’un mode d’emploi
incontournable.Ellecontientnotammentlerèglement
d’immeuble, dont le contenu est évolutif. À défaut
d’avoirunecopiecomplètedecedocument, il faudra
fouiller dans les avis de convocation et les procès-
verbauxdesassembléesprécédentes.Celapermettra
d’en récupérer le contenu. En définitive, une copro-
priété qui se respecte ne saurait fonctionner sans un
registre. À défaut d’en avoir un, elle naviguera sans
gouvernail,cequipourraitcompromettresadestinée
et l’amener en eaux troubles. �

Hélène Joli-Coeur, parajuriste chez de Grandpré
Joli-Coeur,assisteàdesdémarragesdecoproprié-
tés, prépare des assemblées de copropriétaires,
incluant l’élaboration et l’envoi des avis de con-
vocation, en plus de gérer, électroniquement, la
prise des présences et des votes. Elle procède
égalementàlapréparationetàlamiseàjourdes
registresde copropriétaires, pour s’assurerque
l’identité des bonnes personnes y figure, et
constitue les registres des parties communes
à usage restreint d’une copropriété.

Onaura toutvuencopropriétéauQuébec : certainespersonnes s’imaginant être copro-
priétaires d’un immeuble,mais quine le sont pas en réalité, donnentdesprocurations
à des tiers, afin que ces derniers les représentent lors d’une assemblée générale de
copropriétaires. On comprendra, évidemment, que ces procurations seront nulles.
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G E S T I O N

epactolereprésentelepatrimoinefinancier
d’unecopropriété.Ilnepeutêtreutiliséque
pourpayerdesréparationsmajeuresàfaire

dans un immeuble, ou afin de remplacer des parties
communesarrivéesàéchéance.

BESOIN D’ARGENT
Souvent pris au dépourvu, plusieurs administrateurs
de copropriété utilisent l’argent alloué au fonds de
prévoyanceàd’autresfins,notammentenraisond’un
fonds d’exploitation déficitaire. C’est ce que révèle
AlineDésormeaux,comptableprofessionnelleagréée
(CPA,CA,Adm.A.)etmembreduconseild’administra-
tionduRGCQ.Cettedernièreadéveloppéuneexper-
tise en comptabilité pour copropriétés. Soutirer des
sommesàcefondsestdevenulanorme,parexemple
quandunsyndicatdoitcomposeravecdescoproprié-
tairesmauvaispayeurs.Enn’assumantpas leurs frais
de condos, ils mettent une copropriété à mal sur le
planpécuniaire.

LE FONDS DE PRÉVOYANCE
EN COPROPRIÉTÉ

Les administrateurs de copropriété
qui pigent dans leur fonds de
prévoyance,en se promettant de
remettre ultérieurement les sommes
d’argent prélevées avec intérêts,
transgressent les règles énoncées à
l’article 1071 du Code civil du Québec.

C

UN VÉRITABLE BAR OUVERT

Cetargent facilementaccessiblepeutaussiêtre
utilisépourd’autresraisons:«onavudessyndicats
de copropriétaires financer la construction d’une
piscine avec à ce fonds », de dire Yves Joli-Coeur,
secrétaire général du RGCQ. Dans d’autres cas, ce
péculedisponiblepourranotammentêtreutilisépour
lelavagedesvitres,oupourremplacerdestracteursà
pelouse. Qu’à cela ne tienne, lors des vérifications
comptables d’une copropriété, une certification des
états financiers mettra au jour les sommes utilisées.
Cette irrégularité sera repérée lors de la production
desdits états financiers, car les transactions entre les
différents fondsapparaîtrontauxbilans.

LITIGES EN VUE

L’utilisation du fonds de prévoyance à toutes les
sauces sera éventuellement dommageable, car elle
pourrait générer des poursuites judiciaires. À titre
d’exemple, imaginonsqu’aprèsavoirchangédediri-
geantsàplusieursreprises,unnouveauconseild’ad-
ministration doive faire face à des réparations
majeures dans son immeuble. Une fois les calculs
effectuéspoursavoircombienilscoûteront,lesadminis-
trateurs constatent que le fonds de prévoyance est
insuffisant pour les financer, faute d’avoir cotisé les
montantsdelacontributionétablisparl’étudedufonds

de prévoyance, oupar lefaitdenepasyavoir injecté
les liquiditéssuffisantes.

Untelscénariopourraitsetransformerencauche-
mar pour ces administrateurs. D’abord parce qu’un
copropriétaire pourrait les poursuivre pour manque-
mentàleursdevoirs,maisaussipourdétournementde
fonds. Ces poursuites judiciaires engendreront des
tensions non souhaitables, d’autant plus qu’il faudra
procéder à des cotisations spéciales pour combler le
déficit.

DE L’ARGENT À L’ABRI
L’argent contenu dans un fonds de prévoyance est
insaisissable. Les administrateurs de copropriété au-
raientdonc intérêtàyverser lessommesdues,autre-
ment,encasdepoursuite,ellespourraientdisparaître
s’ilyavaitdesdommagesetintérêtsàpayer.«Prendre
de l’argent dans ce fonds crée, chaque fois, une dette
croissanteàl’égarddespartiescommunes.Cetteforme
de pelletage en avant finira par rattraper un syndicat
decopropriétaires»,prévientYvesJoli-Coeur.Deplus,
cette pratique découragera d’éventuels acquéreurs
de condos existants, qui ne voudront pas payer les
créancescontractéesparleurvendeur,aurisquedese
retrouver dans un bourbier financier qu’ils n’avaient
pasprévu. �

p016-017.qxp:_ 3/19/15  10:04 AM  Page 17



18 I CONDOLIAISON Printemps 2015

p018-021.qxp:_ 3/18/15  9:16 AM  Page 18



Service 24h  -  7 jours sur 7

• Spécialiste de l’entretien électrique

• Gestion électrique de bâtiment

• Rénovation et construction

• Résidentiel, commercial, industriel

• Service d’urgence et après sinistre

Pour la qualité et un service de pointe!

Tél.: 450 937-8800

Fax : 450 628-7098
info@smdelectrique.com
www.smdelectrique.com

Vol. 16 Nº2 CONDOLIAISON I 19

G E S T I O N

es observations doivent être prises au
sérieux,carellespeuventconduireversdes

litigesqu’ilvaudraitmieuxéviter.
Certaines dispositions du règlement d’immeuble

sont universelles lors d’un déménagement ou d’un
emménagement.Àtitred’exemple,uncopropriétaire
bailleurdevraaviserleconseild’administrationqu’une
personne autre que lui-même occupera son apparte-
ment, ou qu’un nouveau locataire s’y installera. Des
préavis sont généralement imposés pour ce faire.
Leursdélaispeuventvarierentre48heureset7jours
avant l’arrivéedesnouveauxvenus.

SOURCE DE LITIGE

Nepasprévenirsonsyndicatdel’arrivéed’unlocataire
pourraitentraînerdescomplications.Plusieurscopro-
priétaires n’apprécieront pas qu’un nouveau résident
se pointe par un beau samedi matin, sans avoir été
préalablement annoncé. Il n’est guère rassurant d’ac-
cueillir un inconnu dans son immeuble. « Pour cette
raison, les personnes qui emménagent pourraient s’y
voirrefuserl’accès,tantetaussilongtempsquelepro-
priétairede l’appartementn’aurapasété joint.

Cedernierdevraconfirmerqu’unlocataireabeletbien
été autorisé à y emménager », fait remarquer Marie-
Cécile Bodéüs, avocate en droit de la copropriété au
cabinet de Grandpré Joli-Coeur. Il faut se rappeler
qu’un syndicat a le devoir d’assurer la sécurité des
lieux.

Parailleurs, ilarrivequedeslocatairesd’apparte-
mentsencopropriétépartentavant la find’unbail,et
qu’ils sous-louent le logement à quelqu’un d’autre,
auquelcas leschosesrisquentencore làdesecorser.

MIEUX VAUT IMPOSER
DES CONDITIONS
STRICTES

DÉMÉNAGEMENTS ET EMMÉNAGEMENTS
EN COPROPRIÉTÉ

Les déménagements et
emménagements de locataires
dans une copropriété peuvent
être critiques,si le règlement
d’immeuble n’est pas appliqué
à la lettre,ou lorsque
l’anarchie y règne et que
personne ne veille au respect
des bonnes manières.

C
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DÉMÉNAGEMENTS
ET EMMÉNAGEMENTS EN COPROPRIÉTÉ
MIEUX VAUT IMPOSER DES CONDITIONS STRICTES

     
    

 Service d’entretien saisonnier ou annuel
pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698

Il en résultera un désaccord exprimé par plusieurs copropriétaires, qui
n’approuverontpascetypedemanœuvre, laquellepourrait (entreautres)avoir
commeconséquenceunemultiplicationdesclésdonnantaccèsà l’immeuble.

ATTENTION AUX ASCENSEURS

Danslesédificescomptantplusdetroisétages,lamobilisationd’ascenseursest
généralement balisée par des règles. Une personne désignée s’assurera
d’installerdestapisetdestoilesprotectricesdansleurscages,pouréviterqu’un
locataireenabîmelesintérieurs.Danscertainscas,ledéménagementnepourra
passefaireparl’entréeprincipaled’unédifice,maisplutôtparsonstationnement
souterrain.S’il s’agitd’unecopropriétédont lagestionfait l’objetd’unsuivi très
serré, et où le règlement d’immeuble a été bonifié pour l’adapter à sa propre
réalité,undéménagementpourraitêtreassortid’uneclausequiprévoitdesfrais.
End’autrestermes,lecopropriétairelocateuroulesnouveauxarrivantsdevront
verserundépôt,lequelserviraàpayerdupersonnelquiprendralesprécautions
nécessairesdansunimmeuble,à laveilled’undéménagement.

Des cautions pourront aussi être exigibles sous forme de dépôt rembour-
sable, à la condition que les nouveaux locataires n’aient pas endommagé de
parties communes, notamment des portes et des murs d’escaliers. Habituelle-
ment,cesontlescopropriétairesbailleursquidoiventpayercescautions,cequi
ne fait pas toujours leur affaire. « Certains d’entre eux se sentiront brimés par
cette disposition », rappelle Me Bodéüs. Quoi qu’il en soit, pour un syndicat de
copropriétaires,ils’agitdel’uniquefaçondeprotégersesarrières.Nepaspayer
la caution prévue pourrait représenter une autre source de litige potentielle.
Dans tous les cas, s’il devait y avoir des dommages, le copropriétaire bailleur
seraitsommédepayerpour lespotscassés.

PROTÉGER LE PATRIMOINE BÂTI

Certainescopropriétésimposerontmêmelagestiondesdéchetsdécoulantd’un
déménagement.Ellesdemanderontquelesairesréservéesauxdétritusnesoient
pasembourbées,par le faitd’uneaccumulationderebutsqu’entraînecegenre
d’activité. D’autres règles concernant les heures permises pour déménager ou
emménagerpourraientaussiêtredécrétées.

Toutes ces conditions sont essentielles à la bonne marche des affaires
courantes d’une copropriété. Il faut établir une discipline dans un immeuble,
sansquoilesrisquesquetoutlemondeyfassen’importequoiserontélevés.En
matière de déménagements et d’emménagements, mieux vaut être proactif et
s’assurer d’être prêt, le moment venu, afin d’éviter les imbroglios improductifs
etdommageablesquineprofiterontàpersonne. �

Avantde louer sonappartement, tout copropriétaire devrait
s’informerdurèglementd’immeublequirégitsacopropriété.
Celapourraitluiéviterbiendesproblèmes,s’ilneconnaîtpas
lesrèglesdujeuconcernantlesdéménagementsetemména-
gements dans un immeuble. De leur côté, les syndicats de
copropriétairesont ledevoirdebaliser cesactivités.Malheu-
reusement, plusieurs copropriétés (surtout lespetites)n’ont
rienprévuàcetégard. Il fautserappelerqu’encasd’absence
de réglementation, un syndicat s’exposera dès lors à des
surprisesparfoistrèsdésagréables.
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Nous sommes les experts 
en matière d’assurance  
de copropriété.
Profitez des meilleures protections  
et de nos conseils avisés.

Contactez-nous !

1 855 526-5241
toutsurmoncondo.com

a s s u r a n c e  d e  s y n d i c a t 
d e  c o p r o p r i é t é

Certaines conditions s’appliquent.



GeorgesFallahArchitecte,tbmaestro,St-Pierre&Asso-
ciés,Planifikaet leGroupeServitech.

Ces firmes expertes en études de fonds de pré-
voyancepourront,grâceàcenouveaustandard,instau-
rerdesparamètreshomogènesauseindecopropriétés
qui voudront s’en prévaloir. Ces mêmes firmes
pourrontutiliserdesdéfinitionset termesexclusifs,
en plus d’une numérotation propre à chaque

composante (ex. : portes, fenêtres et éléments
mécaniques) d’un immeuble, afin d’atteindre la
standardisation escomptée. Les entreprises accré-
ditées, qui sont toutes membres d’un ordre profes-
sionnel, devront faire preuve d’une rigueur sans
faille.

NOUVEAU PLAN DE GARANTIE

Un nouveau venu dans le paysage québécois s’est
également fait connaître au Pavillon Condo, soit la
Garantiedeconstructionrésidentielle(GCR).Saprési-
dente-directricegénérale,GinaGaudreault,aexpliqué
lesgrandeslignesdecenouveauplandegarantiepour
les bâtiments résidentiels neufs, qui a remplacé la
Garantie des maisons neuves (GMN) de l’Association
desprofessionnelsdelaconstructionetdel’habitation
du Québec (APCHQ), Qualité Habitation et Abritat,
toutes trois placées sous administration provisoire
par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Rappe-
lons que la GCR permet de procéder à des réclama-
tions,si l’acheteurd’uncondooud’unemaisoncroit,
preuveàl’appui,quecequ’ilaacquiscomporte(entre
autres) des problématiques liées à la qualité d’une
construction.

Lorsd’unerécenteentrevuequ’elleaaccordéeau
magazine Condoliaison, Gina Gaudreault avait d’em-
blée annoncé qu’avec l’arrivée de la GCR, qui est offi-
ciellement entrée en fonction le 1er janvier 2015, un
changement de culture majeur était à prévoir. Les
entrepreneurs seront plus imputables à l’égard des
consommateurs,etilyauradesinspectionsfréquentes
surleschantiersdeconstructionrésidentiels,dontles
copropriétés fontpartie.

La GCR voudra aussi offrir un service à la clientèle
performant,cardanslepassé,entreprendredesdémar-
ches auprès d’un plan de garantie équivalait, parfois, à
s’aventurersurunterrainhasardeuxparsemédesoucis
et d’inquiétudes. Dorénavant, les délais de traitement
seront améliorés. La GCR aura aussi à cœur un autre
principefondamental:ledroitqu’ontlesconsommateurs
d’acheterdesbâtimentsbienconstruits.

DES CONFÉRENCIERS
À LA HAUTEUR

Lors du Pavillon Condo, de nombreux conférenciers
ontdiscourusurdiversesthématiquesencopropriété,
dontcelletraitantdesdégâtsd’eauetdesinondations
(Serge Déry et Me Clément Lucas), ainsi qu’une autre
portant sur Le financement des travaux en copropriété
(BanqueÉquitableetMeIsabellePoirier).Poursapart,
lesecrétairegénéralduRGCQ,YvesJoli-Coeur,aentre-
tenu son auditoire sur un sujet brûlant d’actualité
depuisquelquesannées:Acheterpourlouer,quelssont
lesavantagesetlespiègesàéviter?

DEUX ÉVÉNEMENTS PHARES
On y a dévoilé en grande primeur les résultats d’un
sondage sur l’assurance en copropriété, le 5 février,
quiontétésuivisparuneprésentationdesentreprises
agréées à l’étude de fonds de prévoyance standar-
disée.ExclusifauRGCQ,ceproduitestlefruitdutravail
d’un comité créé expressément à cette fin. Les adhé-
rents au concept sont Allb inc., Cossette & Touchette,
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Le Pavillon Condo poursuit son ascension vers l’excellence.
Alimenté par le savoir-faire des dirigeants du RGCQ et de
Condolegal.com,un portail au sein duquel le cabinet de Grandpré
Joli-Coeur déploie toute son expertise, cet événement a atteint des
sommets inégalés en 2015.

P A V I L L O N C O N D O

L’EXCELLENCE
SE POURSUIT
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Les appartements en copropriété mis en location
représententun«phénomènecroissant»,surtoutdans
les grands centres urbains. Si la déclaration de copro-
priéténepeutinterdireleurlocation,elleenbaliserala
pratique au moyen du règlement d’immeuble. Tous
devronts’ysoumettre,ycompris leslocataires.

La plupart des copropriétés n’autorisent que la
locationannuelled’appartements.Ellesinterdirontles
bauxdecourtedurée.Etuncopropriétairequilouera
son condo à une tierce partie en sera responsable.
Cela signifie, entre autres, qu’il devra lui opposer
le règlement d’immeuble, qui fait partie de la
déclarationdecopropriété.Àpartirdelà,unlocataire
devra s’engager à en respecter l’intégralité. S’il était
reconnuresponsabled’untroublecauséauvoisinage,
lescopropriétairesquienseraientvictimespourraient
le poursuivre, tout autant que le copropriétaire
locateur, pour les dommages qu’ils auraient subis.

L’ASSURANCE ET LE LOCATAIRE

Il faut savoir, par ailleurs, que le ratio entre locataires
etcopropriétairesauraunimpactsurl’assuranced’un
syndicat.«Lesassureurssontnombreuxàconsidérer
que,passéuncertainpourcentagede locatairesdans
unimmeuble,lerisqueassurablen’estpluslemême»,
depréciserYves Joli-Coeur.Celase traduira,dès lors,
par une hausse de la prime et des franchises d’assu-
rance, et parfoismême parune difficulté accrue pour
assurerunecopropriété.

En outre, si un locataire cause des dommages à
l’appartementducopropriétaire locateur,unsyndicat
exigeraquecedernierpaielafranchise,danslecasoù
une réclamation devait être adressée à l’assureur de
lacopropriété.Maissilelocataireestassuré,etqu’ilest
responsable des dommages causés, l’assureur du
propriétaire pourrait ensuite se tourner vers celui du
locataire,pourainsiexercersondroitdesubrogation.

MIEUX VAUT ÊTRE ASSURÉ

Le locataire d’un appartement détenu en copropriété
divise devrait être assuré, tant pour sa responsabilité
civile que pour ses biens meubles – même si aucune
loi ne l’y oblige –, car cela pourrait simplifier le
règlementrelatifàcertainssinistres.Ilfautserappeler
qu’un locataire non assuré qui commettrait une faute
engageantsaresponsabilité,etquicauseraitdesdom-
magesàl’immeuble,auxbiensd’autruiouprovoquerait
une perte de jouissance des lieux pour certaines

personnes, pourrait avoir de sérieux ennuis et mettre
son copropriétaire bailleur dans le pétrin. En pareille
situation, laplupartdesdéclarationsdecopropriétéles
rendraient solidairement responsables des dommages
causés.Lecopropriétairebailleursetrouveraitdonclui
aussiobligéd’indemniser.Enrevanche,silelocatairea
souscrituneassurance,leschosespourraientsepasser
autrement.

Prenons l’exemple d’un dégât d’eau qu’un loca-
taire aurait provoqué, dont les dommages seraient
évalués à 40 000 $. Si la franchise de l’assurance du
syndicat a été établie à 25 000 $, son assureur ne
paiera que 15 000 $ dans le meilleur des scénarios.

Cela ouvrira dès lors la porte à une réclamation du
montant de la franchise par le syndicat, à l’égard du
locataireetducopropriétairebailleur,quiserontconsi-
dérés « solidairement » responsables des dommages,
selonlestermesdeladéclarationdecopropriété(sicelle-
ci le prévoit). Le locateur pourrait ensuite décider de
poursuivresonlocataire,etl’assureurduditlocateurserait
endroitd’exercerunrecourscontrecemêmelocataire.
Si ce dernier est assuré, les compagnies d’assurance
s’entendraientfortprobablemententreelles.

Autre considération importante à prendre en
compte:unimmeublelocatifconvertiencopropriété
n’est pas assujetti aux mêmes lois. Une fois ladite
conversionautorisée,leslocatairesquiyviventpour-
ront y demeurer tant et aussi longtemps qu’ils le
voudront. L’idée consiste à empêcher toute reprise
depossessiond’unappartementparunpropriétaire,
quinepourrayhabitertantqu’unlocataireoccupera
les lieux. �

JUSQU’À 90 %
DE RABAIS

POUR LES COPROPRIÉTAIRES
CHEZ LES MARCHANDS PARTICIPANTS

Propulsée par le

25%Jusqu’à
Up to 90%

Jusqu’à
Up to 20%

15%

Tarifs avantageux
Special rates

10%

10%

Jusqu’à
Up to 12%

15%

Jusqu’à
Up to 40%

10%

8%

10%

Tarifs avantageux
Special rates

10%

Jusqu’à
Up to 30%

Jusqu’à
Up to 15%10%

Jusqu’à
Up to 100$

Tarifs avantageux
Special rates

Tarifs avantageux
Special rates

10%

NOUVEAU
POUR TOUS LES

COPROPRIÉTAIRES
UNE CARTE PERSONNALISÉE

VOUS PERMETTANT D’OBTENIR
DES RABAIS ET DES TARIFS

PRÉFÉRENTIELS
DÈS MAINTENANT !

LePavillonCondo est présenté dans le cadre
de l’ExpoHabitationdeMontréal. Cet événement a lieu
chaque année auStade olympique.

Gina Gaudreault,
présidente-directrice
générale de la Garantie
de construction résidentielle
(GCR) en entrevue
au Pavillon Condo.
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54 gestionnaires de copropriété et 33 courtiers en
assurancededommagesontparticipéàcesondage.
Une autre enquête réalisée auprès d’assureurs sera
dévoiléele11avrilprochain,àl’occasionducolloque
printanierduRGCQ,quisedérouleraauHolidayInn
de Laval.

PREMIER CONSTAT

Ilnefaitaucundoutequ’aurythmeoùvontleschoses,
le Québec pourrait faire face à une véritable crise de
l’assurance en copropriété. Un tel scénario ne saurait
pourtant être envisageable. Qu’à cela ne tienne, ce
sondage a fait ressortir, dans un premier temps, que
tous les intervenants impliqués dans le domaine de
l’assurance (en copropriété) devront améliorer leurs
pratiques. D’une part, plusieurs administrateurs de
copropriété auront l’obligation d’être beaucoup plus
alertes,particulièrementencequiatraitàl’entretienet
àlaconservationdeleurimmeubleet,d’autrepart,un
certainnombredecourtiersetd’agentsenassurancede
dommages devront être outillés adéquatement, pour
ainsimieuxjouer leurrôled’expert-conseilauprèsdes
syndicatsdecopropriétaires.

Le sondage a aussi révélé une kyrielle d’informa-
tions pertinentes, en vertu de questionnaires bien
ciblés. Parmi les syndicats de copropriétaires inter-

rogés, la moitié des répondants ont dit vivre dans un
immeuble construit entre 2000 et 2015. Autre don-
née intéressante : 76 % des répondants sont des
copropriétés autogérées. Pas étonnant, étant donné
que49%dessyndicatssondéscomptententre2et
12 appartements. Leur petite taille ne permet pas
l’embauche d’un gestionnaire compétent, car les
moyens financiers ne sont pas au rendez-vous. Or,
c’est làquelebâtblesse,carlesadministrateurssont
descopropriétairespourlaplupart.Lagrandemajo-
rité d’entre eux n’ont pas les compétences requises
pour assumer cette fonction.

ÉTONNANT

Les syndicats répondants ont par ailleurs fourni des
réponsestroublantes.Àtitred’exemple,quelque55%
d’entre eux ont affirmé qu’en aucun cas, au moment
d’unenouvellesouscriptionoudesonrenouvellement,
leur courtier ou leur agent d’assurance ne leur avait
demandéunrapportd’évaluationdel’immeuble,qui
indique sa valeur de reconstruction à neuf en cas de
sinistre. Pire encore, 65 % de ces mêmes syndicats
ont répondu qu’aucun rapport d’inspection du bâti-
ment n’avait été exigé.

Maislesaberrationsdecegenrenes’arrêtentpas
là. À preuve, 73 % confirment qu’on ne les a jamais

elle-ciadonnélieuaudévoilementdesrésul-
tats d’un sondage portant sur l’assurance en
copropriété,quiaétémenéencollaboration

avec le RGCQ, la firme de courtage en assurance de
dommages Dale Parizeau Morris Mackenzie (DPMM)
ainsi que le cabinet d’avocats et de notaires de
Grandpré Joli-Coeur. L’événement était présenté au
Stadeolympiqueenprésencedenombreuxdignitaires
etdejournalistes.

MISE EN CONTEXTE

Depuisquelquetemps,lessyndicatsdecopropriétaires
éprouvent d’énormes difficultés avec les assureurs,
notamment en raison de dégâts d’eau à répétition.
Ces sinistres récurrents ont eu comme conséquence
une augmentation considérable des primes et des
franchises d’assurance. Le contexte actuel a de quoi
inquiéter, au point où il était devenu nécessaire d’en
valider laportée.

« Les résultats du sondage ont confirmé nos
appréhensions », indique Yves Joli-Coeur, avocat
émériteetsecrétairegénéralduRGCQ.Cedernieren
aprésentéetinterprétélesdonnéesencompagniede
SergeMeloche,courtierenassurancededommages,
directeur relations clients et développement chez
DPMM. Au total, 723 syndicats de copropriétaires,

C

L’édition 2015 du Pavillon Condo de l’ExpoHabitation de Montréal a débuté en force,
le 5 février dernier, avec une conférence de presse très courue.

L’ASSURANCE POUR
COPROPRIÉTÉ FRAGILISÉE

S O N D A G E
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57%30%

7%
1%

1% 4% Jamais (57%)

Au cas par cas (30%)

Annuellement (7%)

Tous les 2 ans (1%)

Tous les 3 ans (1%)

Tous les 5 ans (4%)

À quelle fréquence vérifiez-vous l’étanchéité des
éléments suivants : portes et fenêtres, baignoires, douches,
sanitaires, lave-vaisselle et lave-linge ?

questionnéssurl’étatdessommesaccumuléesdans
le fonds de prévoyance, tandis que 66 % ont confié
que leur courtier ou leur agent n’a jamais demandé
copiede ladéclarationdecopropriété.Enrevanche,
56 % des courtiers soutiennent qu’ils la consultent
systématiquement,tandisque44%disentprocéder
àdesvisitesd’immeublespourapprécier lesrisques
àassurer.Parailleurs,onaapprisque57%dessyn-
dicats avaient changé d’assureur au cours des cinq
dernières années. De ce nombre, 71 % disent l’avoir
faitenraisond’uneaugmentationdesprimesd’assu-
rance.Etdans10%descas,descompagniesd’assu-
rance leur ont déjà refusé un produit, par le fait d’un
trop grand nombre de réclamations, et ce, dans une
proportion de 66 %.

RENVERSANT

Ce qui étonne davantage, c’est que 57 % des syndi-
cats ne vérifient jamais l'étanchéité des portes et
fenêtres,desbaignoires,desdouches,dessanitaires,
deslave-vaisselleetdeslave-linge.Ilvasansdirequ’en
prenant connaissance du sondage, les courtiers qui
ont développé une expertise en copropriété en sont
restés bouche bée. D’ailleurs, à certains égards, cette
enquêteamontrédessignesencourageantsàpropos
decesmêmescourtiers,puisque71%affirmentavoir
développé une expertise en copropriété, et 76 % se
sont prévalus d’une formation dans ce secteur d’acti-
vité,aucoursdestroisdernièresannées.Parcontre,à
laquestion:lescourtierssont-ilssuffisammentformés
pour attaquer ce marché?, 63 % ont répondu non,
alors que 90 % estiment que les agents devraient
suivreuneformation spécialisée.

LA VERSION DES GESTIONNAIRES
De leur côté, les gestionnaires de copropriété répon-
dants ont dit cumuler dix années d’expérience (en
moyenne) dans leur pratique. Quelque 70 % d’entre
euxsontmembresd’unordreprofessionnel,et11%
se sont inscrits au Certificat de perfectionnement
professionnel en gestion de copropriété au Québec,
offert à l’Université McGill. Fait inquiétant, quelque
33 % d’entre eux n’ont pas souscrit une assurance
responsabilitéprofessionnelle.Enoutre,10%deces
gestionnairesontditqu’illeurarrivaitdenepastrouver
d’assurancepour leurscopropriétés.

Ilsontparailleursaffirméque58%desréclama-
tionsdessyndicats touchent lesdégâtsd’eau. Il s’agit
du sinistre le plus fréquent en copropriété. Les refou-
lementsd’égoutsarriventbondeuxièmeavecunenote
de11%,suivisduvoletduvandalisme(7%).Lecoût
des primes en a évidemment subi les contrecoups. À
preuve,42%desgestionnairesontditqu’ellesavaient
augmenté dansune proportionvariant entre 20 % et
50%.Quantauxfranchises,38%ontétabliceshaus-
sesdansdespourcentages identiques.

Cesondagereprésenteunexcellentbaromètrequi
dicteraenpartielasuitedeschoses.Àtoutlemoins,il
agiracommeunprécieuxindicateurauprèsd’interve-
nants dans le domaine de l’assurance, qui s’en inspi-
rerontpourétablirlesnouvellesstratégiesàmettreen
place, afin d’éviter que ne s’envenime une situation
qu'il fautéradiqueràtoutprix. �

Plusieurs personnalités en vue étaient
présentes à la conférence de presse du
5 février dernier, qui s’est tenue au
Pavillon Condo de l’ExpoHabitation de
Montréal, afin de dévoiler les résultats
d’un sondage sur la copropriété :

MichelDepatie,
directeurde l’Associationdesprêteurs
hypothécairesduMontréalmétropolitain;

VincentGaudreau,
présidentduRegroupementdes cabinets
de courtaged’assuranceduQuébec
(RCCAQ);

GinaGaudreault,
présidente-directrice généralede laGarantie
de construction résidentielle (GCR);

RobertNadeau,
président-directeur général de l’Organisme
d’autoréglementationducourtage
immobilier duQuébec (OACIQ);

MayaRaic,
présidente-directrice généralede la
Chambrede l’assurancededommages
(ChAD);

CélineViau,
secrétaire généralede l’Ordredes
évaluateurs agréésduQuébec (OEAQ).
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8:30–9:00 Accueil et inscription

9:00–9:15 Discoursd’ouverture

MayaRaic,Adm.A.,présidented’honneur

9:15–9:45 Présentationdes résultatsdusondage
sur l’étatdumarchéde l’assurance

SergeMeloche,directeurrelationsclientsetdéveloppement,
DaleParizeauMorrisMackenzieinc.,cabinetdeservicesfinanciers
YvesJoli-Coeur,avocatémérite,deGrandpréJoli-Coeur,S.E.N.C.R.L.

9:45–10:45 Lesassurancesdevotrecondo,quiest responsabledequoi?

Lesassurancesdel’immeuble, laresponsabilitédesadministrateurs
etdugestionnaire, l’assurancedescopropriétairesetdeslocataires.

YvesJoli-Coeur,avocatémérite,deGrandpréJoli-Coeur,S.E.N.C.R.L.

10:45–11:00 Pause-café

11:00–12:00 Lesassuranceset la locationd’unitésdecopropriété

Lesimpactsdelalocationd’appartementssur lerisque
etcommentamenderladéclarationdecopropriété
afind’encadrercetteréalité.

VincentGaudreau,vice-présidentetcourtier,
LesAssurancesGaudreau,Demers&Associésinc.
GinetteAllard,notaire,deGrandpréJoli-Coeur,S.E.N.C.R.L.

12:00–13:00 Pause-dîner

13:00–14:00 Comment réduireou limiter l’augmentation
de laprimed’assuranceetdes franchises?

Votreprimed’assurance, les facteursducalculdelaprime,
commentcontrer lacroissancedesprimes, limiter lessurprimes,
stratégiedefranchise.

RaymondChassé,conseillerprincipal,
AlphaRiskManagement(Canada)inc.
ClémentLucas,avocat,deGrandpréJoli-Coeur,S.E.N.C.R.L.

14:00–14:15 Pause-café

14:15–14:30 Dévoilementduguidepratiquesurlesassurancesencopropriété.
Undocumentessentielafindevouspermettre
demaximiserdeséconomies!
Comitédetravailduguidepratique

14:30–15:30 Situationdesinistre :que faireetnepas faire?

Si l’impensablesurvient,quefaireencasdesinistre?
Étudedecas :analyser ledéroulementdelagestiond’unsinistre.

MichaelChetboun,directeurgénéral,Sequoiagestionimmobilièreinc.
Marie-CécileBodéüs,avocate,deGrandpréJoli-Coeur,S.E.N.C.R.L.

15:30–16:00 Table ronde

COLLOQUEPRINTANIER2015
11 AVRIL 2015 - HÔTEL HOLIDAY INN, LAVAL

MONTRÉAL

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

L’ASSURANCE EN COPROPRIÉTÉ : L’ART DE FAIRE LES BONS CHOIX

LA PRÉSIDENCE
D’HONNEUR
À MAYA RAIC

Maya Raic a été nommée présidente d’honneur du
colloque printanier 2015 du RGCQ. En tant que
présidente-directricegénéraledelaChambredel’as-
surance de dommages (ChAD), elle a pu constater,
depuis quelques années, que l’assurance pour
copropriétéreprésenteun«déficonstantpourses
administrateurs et gestionnaires ». Elle mettra
d’ailleurs l’accent sur cette question cruciale pen-
dant son discours d’ouverture.

MAÎTRISER LA BÊTE
Préoccupée par les questions liées à l’assurance
encopropriété,MayaRaicestégalementconsciente
du fait que les courtiers et agents d’assurance de
dommages, tout comme les experts en sinistres,
doiventmaîtriser la«bête»quereprésente laco-
propriété. Ce segment de marché résidentiel est
régi par un cadre législatif complexe. Il requiert
d’en saisir au minimum les grandes lignes, afin
d’êtreenmesured’offrirlescouverturesadéquates
aux syndicats de copropriétaires, mais aussi aux
copropriétaires eux-mêmes.

Pour résoudre les problématiques actuelle-
mentvécuesenassurancepourcopropriété,tous
les intervenants associés à ce secteur d’activité
ferontpartiedelasolution.Desoncôté,MayaRaic
adécidéd’agirdanssaproprecour.«Lescourtiers
et agents sont ceux qui distribuent les produits
d’assurance, raison pour laquelle nos efforts ta-
bleront davantage sur leur accompagnement »,
préciseMayaRaic.Latâcheserad’autantplusim-
portante dans les années à venir, car au Québec,
«ledéveloppementdelacopropriétéestenmode
exponentiel.Onnepeutpasignorercetteréalité»,
conclut-elle.

Pour plus d’information à ce sujet, communiquez
avec Éric Lefebvre au 514 916-7427, poste 1.
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Nous vous proposons ci-dessous dix bonnes pratiques pour
devenirunmeilleuradministrateurdevotrecopropriété :

1.Ladéclarationdecopropriétéestlemanueldegestionabsolu:
l’administrateurdoit toujourss’yréférer;

2. Les administrateurs doivent se partager les tâches et s’en-
tendresur lesobjectifspoursuivispourunebonnegestionde
l’immeuble; ils doivent se faire accompagner par des profes-
sionnels,spécialistesdesquestionsquidoiventêtretraitées;

3.Lesassurancesdoiventêtreunepréoccupationdetoutmo-
ment :prévenir lessinistresdoitêtreundesprincipauxman-
datsduconseild’administration;

4. L’entretiende l’immeuble et le remplacementde ses com-
posantessont lasecondepréoccupationmajeure : lesyndicat
doit avoir un carnet d’entretien et une étude de fonds de
prévoyance;

5. Les administrateurs doivent faire comprendre aux copro-
priétaires que les charges augmenterontdans lesprochaines
annéespourl’entretienobligatoiredesimmeubles,lesprimes
etlesfranchisesd’assurance,lerespectdescarnetsd’entretien
etdesétudesdefondsdeprévoyance;

6. Les administrateurs doivent faire respecter la déclaration
partouslescopropriétaires,sanspasse-droits,ycomprisquant
au paiement des charges, d’autant plus que les syndicats
auront besoin de tout l’argent nécessaire pour relever leurs
nouveauxdéfisdesainegestion;

7. Les administrateurs doivent davantage se préoccuper du
registredelacopropriété,desaconstitution,desaconservation,
de sa disponibilité pour les copropriétaires et lors des tran-
sactionssur lesunités;

8.Latransparenceenverslescopropriétairesestdemise;seul
l’abus d’un copropriétaire peut justifier un refus de dévoiler
touslesdocumentsdelacopropriété;

9. L’administrationdesonsyndicatn’estpasunemploi àvie;
la recherche de copropriétaires compétents et désireux de
s’impliquerdoit êtreunepréoccupationconstantedesadmi-
nistrateursenplace,pourassurer leursuccession;

10.Lesresponsabilitésactuellesimposéesauxadministrateurs
decopropriéténécessitentuninvestissemententempseteffort
qui justifieunerémunération.

Me Michel Paradis
Président, RGCQ-Québec
Téléphone : 418 925-7100
Courriel : quebec@rgcq.org

Prochaines activités :
Consultez
http://www.rgcq.org/ac
tivites pour les détails

QUÉBEC

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

SEREZ-VOUSUNMEILLEUR
ADMINISTRATEUR
DECOPROPRIÉTÉEN2015?
ParMe Michel Paradis, Président, RGCQ-Québec

NoustenonségalementàsoulignerqueleRGCQafait
desefforts importantspourque lesgestionnairesde
copropriété professionnels soientmieux formés et
encadrés. Nous sommes tous conscients que les
syndicatsaurontbesoind’assistancepourlesaiderà
affronterlesnouveauxdéfisdelacopropriété,etque
seulsdesgestionnairessérieuxetcompétentspour-
rontdorénavantfaire l’affaire. �
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Soyez conforme au code de sécurité

Services offerts:

• Démolition / reconstruction de stationnements, • Membranes de stationnements
de balcons et d’enveloppe de bâtiment • Démolition robotisée (BROKK)

• Services clé en main • Injection d’uréthane et d’époxy 

T 450 664.4989    F 450 664.0885
1500, rue Marcel-Benoit, Laval (Québec)  H7C 0A9

groupemagma.ca
RBQ  8307-9459-24

RÉFECTION DE BÉTON
Réfection Magma est le partenaire idéal pour les gestionnaires de bâtiments multi-
habitations. Nous effectuons les travaux nécessaires pour faire de votre bâtiment un 
endroit sécuritaire et conforme au chapitre Bâtiment du Code de sécurité. Assurez 
ainsi la pérennité de vos stationnements, façades et balcons.
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L’année dernière, à la suite de circonstances
particulières, jedécidaisdemettreenventemon
unité de condo. Cette brève incursion dans le
marchéde laventeetde l’achatd’unepropriété
m’a permis non seulement de constater l’état
dans lequel se trouve notre parc immobilier,
mais surtout d’apprécier les défis et obstacles
auxquels sont confrontés lesacheteurs,notam-
ment en ce qui a trait à la qualité et à la nature
des renseignements véhiculés par les divers
intervenantsdumilieu.Parexemple,danslecas
d’un nouveau projet domiciliaire, mon interlo-
cuteur procédait toujours selon un rituel bien
appris : après la visite des lieux et un long dis-
cours vantant les aspects techniques et esthé-
tiques de son produit, on me remettait une
pochette d’information tout en me rappelant
qu’il ne restait que quelques unités correspon-
dantàmesattentes.Aucuneallusionà lavieen
copropriété.Quantauximmeublesdéjàhabités,
onme faisait valoir que le fonds de « réserve »
était bien garni ou qu’un desmembres du con-
seil était un ingénieur à la retraite, donc l’im-
meubleétaitbienentretenu.

Certes, tous ces renseignements sont très
utiles, voire pertinents, mais doivent être com-
plétés et nuancés selon le contexte. Permettez-
moi, àma façon, de contribuer à cette réflexion
collective en partageant quelques leçons tirées
demarécenteexpérience.

Tout d’abord, un premier conseil qui vaut
pourtoutobjetdeconsommationquel’onconvoite
et dont le prix d’achat est onéreux : ne jamais
céder sous l’impulsion du moment. Le vieil
adage Lanuit porte conseil est ici d’un précieux
secours. En effet, l’attrait qu’exerceunnouveau
matériauoul’ambiancefeutréed’unepiècedoit
êtrepondéréparnosbesoinsréelsetnotrecapa-
cité financière.

Ensuite,unetâcheànepasnégligernonplus
parlefuturacheteurestdes’informeradéquate-
ment, autant que possible auprès d’autorités
compétentes.

VISITE LIBRE
ParMichel Mancini
Secrétaire, RGCQ-Outaouais

Unesourced’informationentièrementfiable
maispeuutiliséeestlerôled’évaluationfoncière.
LaplupartdesmunicipalitésduQuébecoffrent
l’accèsgratuitaurôleparl’entremisedeleursite
Internet.Vousy trouverez,outre lesdonnéesde
base de la propriété, des renseignements fort
utilespourlesunitésdecondotelsquelavaleur
réelle de l’immeuble, la superficie précise de
l’airehabitableetlesnumérosdelotsdesparties
privativeset communes.

Enfin,endernierlieu,jesuggèred’établirune
listedecritèresbaséssurvosbesoinsetvosgoûts
qui vous servira de grille d’évaluation et de la-
quelle vous ne dérogerez point. Par exemple,
dansmoncas, lesquatre critères suivantsm’ont
guidé tout au long de mes recherches : une
superficieminimalede1200pi2(112m2),l’accès

àunascenseur,del’entreposageàmêmel’appar-
tement et un stationnement intérieur. J’écartais
touteunitéquinerépondaitpasàcescritères.

Il va sans dire que l’achat d’une propriété
demeureunetransactionimportantedanslavie
d’une personne ou d’un couple. Lorsqu’il s’agit
d’une copropriété divise, l’opération revêt une
complexité additionnelle en raison du cadre
légal de ce mode d’habitation. Seul un choix
éclairé et réfléchi permettra d’éviter les écueils
etdepréservervotre investissement.�

OUTAOUAIS

LigneInfo-Condo819771-2087
Courriel : gatineau@rgcq.org
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PROBLÈMES...
Infiltrations d’eau?
Maçonnerie?
Calfeutrage?

PROBLÈMES...
Infiltrations d’eau?
Maçonnerie?
Calfeutrage?
(514) 624-6536(514) 624-6536

•Experts en consolidation, reconstruction de structures
et parements de brique, pierre, béton

• Solutions aux problèmes :
- D'infiltrations d'eau - Tirage de joints
- Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité
- Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute
qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages
causés par infiltrations d'eau.

• Spécialistes : édifices en hauteur
Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca

BUREAU : 450 680-1698
TÉLÉCOPIEUR : 450 680-1489
www.odysseeaquatique.com

J’aimelespiscinesparcequej’adorenageretm’entraîner. J’aimemebaigner
pour relaxer et j’aime encore plus me baigner lorsque je suis en famille,
surtoutavecmespetits-enfantsquejechéris!

Je revienstout justedevacances :nousavonspasséunmoisenFloride.
J’avaistellementhâted’arriverpouralleràlapiscineetenprofiterpleinement!

Quelle déception lorsque j’ai réalisé que, contrairement aux années
précédentes, la piscine et le bain à remous (communément appelé bain-
tourbillon)denotreimmeubleétaientmalentretenus:eaubrouillée,dépôts
surleplancherdesbassins,cernepersistantdanslebainàremous,entretien
irrégulier etmanquede surveillance. Vousprétendrez quemonévaluation
étaitbiaiséeenraisondemonexpertise!Maisdétrompez-vous…

J’aidoncdécidéd’alleràlaplageetdemebaignerdanslamer.Vousvous
direzsûrement :«Quelmalchanceux!»

Comme tout utilisateur de piscines et de bains à remous, je recherche
unequalitéd’hygièneetdesurveillanceàtouteépreuve.

Dans le passé, j’ai été directeur de plusieurs centres aquatiques et,
principalement, de la Piscine olympique deMontréal, où desmilliers de
personnesontreçudesservicesdehautequalité.Noséquipesontsecourudes
centainesdepersonnesendifficulté.Lesresponsablesde l’entretiensesont
toujoursassurésd’offrirdesinstallationsenordreet impeccables.

Àtraverslesannées,nousavonsvisitélesplusgrandscentresaquatiques
américains(Wet’nWild,ThyphoonLagoon,BlizzardBeachDisney),français
(la plus vieille piscine de France, Aquaboulevard, Parc Astérix) et, plus
récemment,l’InternationalSwimmingHallofFameàFortLauderdale.Bien
entendu, notre connaissance approfondie dumarché québécois permet à
OdysséeAquatiqued’offriràsaclientèleunservicedegrandecompétence,à
la finepointede la technologieetadaptéànotreclimat.Nosstandardssont
reconnusparlesnormescanadiennesetquébécoises.

Lahautesaisonestànosportesetilesttempspourvousdechoisirvotre
piscinier.Notre recommandation : faites votre choixen toute connaissance
decause.

Notregarantiedequalitéestsupérieureauxgarantieshabituelles. Jeme
baigneraisdanschacunedespiscinesdontnousavonsétabli leprogramme
degestionetd’entretien.

Bonnesaison!

DanielDelorme
Président-directeurgénéral
Adeptedenatationetdebaignade

SE BAIGNER,
MAIS À QUEL PRIX?
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esinterventionsdoiventêtremenéesrapidementetdefaçoncoordonnée.
Lorsqu’untelsinistresurvient,letempsestlepremierfacteuràconsidérer,
question de limiter la casse et d’activer les réclamations d’assurance au

plus vite. Les firmes en gestion de copropriété aguerries sauront gérer le trafic en
pareille circonstance, pour éviter que s’éternise un calvaire que l’on ne souhaite à
personne.

Même si un dégât causé par l’eau devait survenir à 23 h 30, un samedi soir, il
faudra être prêt et réagir promptement. « Téléphoner à un plombier et se rendre
sur place immédiatement seront les premières choses à faire », lance Michael
Chetboun,présidentchezSequoia,unefirmespécialiséeengestiondecopropriété.
Il importe d’avoir – dans les plus brefs délais – une idée précise de l’ampleur du
sinistre,maisaussid’enlocaliserlasource,afind’établirquienestleresponsable.
«S’ils’agitd’uncopropriétaire,etqu’ilestdémontréqueledégâtd’eauaétécausé
par sa négligence, ce dernier devra payer la franchise du syndicat. Le montant
pourraitatteindre25000$,50000$,etmêmeplus.Lapersonnefautivepourra
ensuite se faire rembourser par son assureur personnel », d’indiquer Michael
Chetboun.

LE TEMPS PRESSE
L’étape suivante consiste à communiquer avec une compagnie de nettoyage. Lors
d’undégâtd’eau,laprioritéestd’assécherleslieuxsinistrésaumaximum48heures
après l’événement.«Malheureusement,cetteétapecrucialeestsouventnégligée.
Quand cela se produit, des champignons finissent par apparaître et prolifèrent
notamment dans les murs et sous les tapis », déplore Jan Towarnicki (Adm. A.),
gestionnaire de copropriété aux Verrières sur le fleuve I à V. Il faut s’assurer qu’au
final les matériaux détrempés sont complètement secs, autrement, certains occu-
pants d’un immeuble développeront des maladies provoquées par la présence de
bactéries. Il est important de savoir que les assureurs couvriront un dégât d’eau,
maisn’acquiescerontpasàdesréclamationsultérieurespourcausedemoisissures
duesàunmauvaisassèchement.

Qu’à cela ne tienne, un gestionnaire compétent ne tardera pas à dépêcher les
ressourcesadéquatessur les lieux.«Avantmêmequ’undégâtd’eaunesurvienne,
ilauraprévud’ouvrirdescomptesauprèsdeplusieursentreprisesennettoyage»,
rappelle Jan Towarnicki. Ainsi, il pourra trouver des ressources disponibles sur-
le-champ.Ellesarriveront,généralement,unetrentainedeminutesaprèslesigna-
lementd’unsinistre.Surplace,despréposéss’activerontàdéployerles«premiers

GESTION D’UN DÉGÂT D’EAU

La gestion d’un dégât d’eau
en copropriété suppose le déploiement
d’actions concertées.
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soins»quis’imposent,parexempleouvrir lebasdesmursetcréerdesouvertures
àmêmeleurssurfaces,afind’enassécher l’intérieurà l’aided’énormesséchoirset
dedéshumidificateurs.Celacréeraunecirculationd’airquipermettralaventilation
desdifférentsmatériauxquis’ytrouvent.Aprèscetteopération,lesmatièresencore
mouilléesouhumidesdevrontimpérativementêtreremplacées.Ilpeutnotamment
s’agirdeplanchersenbois,voireducontreplaquéquisetrouveendessous.

RÉAGIR
PROMPTEMENT

La firmeengestionde copropriété Sequoia
le confirme :plusieursdégâtsd’eausontcausés
pardeschauffe-eauqui fuient,desboyaux
de lave-lingequiontcédé,unclimatiseur
défectueux, ledébordementd’unebaignoire
ouledéclenchementd’ungicleur,pourneciter
quecesexemples.

U R G E N C E

C
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GESTION D’UN DÉGAT D’EAU – RÉAGIR PROMPTEMENT

ment les choses vont se dérouler », insiste Michael
Chetboun. Toutes devront prendre contact avec leur
assureur personnel qui les indemnisera, après avoir
calculé ce qu’il en coûtera pour remplacer les biens
personnelsendommagés,etpoureffectuerlesamélio-
rationsapportéesauxpartiesprivatives,parexemple
des revêtements de sols durs plus chers que ceux
d’origine.Lacompagnied’assurancedusyndicatsera
égalementjointe.Elledépêcheraunexpertensinistre
et un évaluateur sur place, afin qu’environ 72 heures
plus tard, la copropriété concernée puisse avoir en
mainunrapportd’expertise.

Desappelsd’offressuivrontpourmandaterl’entre-
preneur qui procédera aux réparations. Les soumis-
sions reçues devront être scrutées à la loupe, pour
s’assurer que les travaux à faire n’ont pas été suré-
valués, auquel cas il faudra trouver l’erreur. Une fois
l’ouvrageterminé,l’entrepreneursigneraunequittance
stipulant que le tout est à l’entière satisfaction des

copropriétaires, ainsi que du syndicat. « Cela impli-
quera,préalablement,devérifier(entreautres)que
lesmursrefaitssontconformes,notammentenma-
tière d’insonorisation et d’isolation », prévient Jan
Towarnicki.

UNE ÉPIDÉMIE
Bon an mal an, les firmes en gestion de copropriété
majeure font face à des dizaines de dégâts d’eau. La
gestiond’untelsinistreexigedesconnaissancesetune
certaine expérience. Plusieurs copropriétés autogé-
réessontprisesaudépourvulorsquesurvientcegenre
desituation.Ellesauraientintérêtàsavoircequ’ilfaut
fairepourprendre leschosesenmain.

Celaéviteralestensionsauseind’unecollectivité
decopropriétaires,etpeut-êtremêmedespoursuites
pour manquement aux devoirs de ses administra-
teurs.Toutcomptefait,unepersonneavertieenvaut
deux. �

Lamauvaisegestiond’unaprès-sinistrepourraits’éterniserenlongueur.Afind’éviter
un tel scénario, la méthode et la discipline sont de rigueur, ainsi qu’un travail en
concertationavecplusieurs intervenants, tels les administrateursd’une copropriété,
les compagniesd’assurance etdifférents corpsdemétier.

LA COMMUNICATION :
UN ÉLÉMENT CLÉ
Dèslelendemaind’unsinistre,Sequoiadiffuseradeux
communiqués.Lepremierexpliqueraauxadministra-
teursd’unecopropriétécequis’estpassé,etcomment
lespremièresactionspourcirconscrireunsinistreont
étémenées.Quantausecond,ils’adresseraauxcopro-
priétairesetauxlocatairestouchés.Cesderniersseront
informés des procédures à suivre pour la suite des
choses. En ce qui a trait aux appartements dont les
occupants sont absents pour un certain temps, un
syndicatdevraitavoirenmainlesclésafind’yaccéder.

« Plusieurs copropriétaires ou locataires touchés
par un sinistre seront sous le choc, car ils devront se
relogereux-mêmespendantlestravauxderénovation,
ce qui signifiera d’emporter avec eux plusieurs effets
personnels.Pourcetteraison,uncasdesinistrerequiert
unecommunicationsansfaille,quiirajusquedanslefin
détail,pourbienexpliquerauxpersonnesviséescom-

p030-033 Odysse?e.qxp:_  3/19/15  10:02 AM  Page 32



Vol.16 Nº2 CONDOLIAISON I 33

ubmergée par des dégâts d’eau à répétition, la copropriété québécoise
aura bien des brèches à colmater pour régulariser sa situation, à tout le
moins à l’égard des assureurs. Être victime d’un sinistre à l’occasion est

dans l’ordre normal des choses, mais cette malchance ne peut pas devenir
récurrente, à plus forte raison si elle est provoquée par la négligence. Aperçu
desdégâtsd’eaulespluscourantsdanscesegmentdemarchérésidentiel.

L’HOMME QUI A VU NEIGER

PierreJ.Gravel,quitravaillecommecourtierenassurancededommages,chargé
decomptesprincipalgestiondesrisqueschezDaleParizeauMorrisMackenzie,
rappelle que certains dégâts d’eau sont pour le moins inusités. Il se souvient
d’uncasoùtoutaétédéclenchéparunchaton.L’animals’était retrouvésurun
réfrigérateur muni d’un distributeur à glaçons, puis a chuté derrière l’appareil.
Prisdepanique,ils’estaccrochéàcequ’ilpouvait,dontleconduitd’alimentation
d’eau qui a cédé. Les dommages causés par l’eau ont coûté entre 70 000 $ et
80000$enréparations.

L’homme se souvient aussi d’un dégât d’eau causé par le déclenchement
d’ungicleur,carcelui-ciavaitservideportemanteau.Cettechargeaeucomme
effet de l’activer. La chose n’a pu être prouvée, mais on soupçonne que c’est
cequiestarrivé.«Ungicleurnesedéclenchepaspourrien»,d’indiquerPierre
J.Gravel.Parmid’autresdégâtsd’eaumoinsfarfelus,maistoutaussidomma-
geables, figurent les circuits d’alimentation défaillants des chauffe-eau, des
climatiseurs et des déshumidificateurs.

D É G Â T S D ’ E A U

DE L’EAU, ENCORE DE L’EAU

Parailleurs,latuyauteriedespartiesprivativesestsouventencause,sanscompter
lesvalvesd’entréed’eau,lesrenvoisd’eau,lafenestrationetlesautrescomposantes
constituantl’envelopped’unbâtiment.Lacuisineestégalementunesourceintaris-
sabledesinistres,spécialementoùsetrouventlescircuitsd’alimentationdeséviers,
ainsiqueceuxdestinésaurenvoietaudrainagedel’eaudesditséviersetdeslave-
vaisselle. Les cafetières automatiques sont aussi à risque, si elles sont raccordées
à un système d’approvisionnement en eau. En ce qui a trait aux salles de bain, les
douches, lessanitaireset les lave-linge présentent euxaussides risquesélevésde
catastrophes.Sansl’ombred’undoute,lesintervenantsquitravaillentdansl’indus-
triedel’assurancedevrontseretrousserlesmanches,afindemieuxsensibiliserles
syndicatsdecopropriétairesà lapréventiondesdégâtsd’eau. �

LES GRANDS
CLASSIQUES

Info@PLANIFIKA.NET

Plan de gestion de l’actif :

• Bilan de santé de l’immeuble

• Fonds de prévoyance

• Étude du carnet d’entretien

S
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SOUS-ASSURANCE
EN COPROPRIÉTÉ

L’ART DE S’EXPOSER
À DES POURSUITES
Certains syndicats de copropriétaires
ont le chic pour en découdre avec les tribunaux.

C’estlecasdeceuxquin’ontpasassuréleurimmeublepour
savaleuràneuf.Unehistoiredecopropriétésous-assurée
qui a mal tourné, le 3 octobre 2008, démontre l’im-
portanced’administrerunimmeubleavec«prudence»et
« diligence ». Ce jour-là, un incendie ravageait les
bâtiments d’une copropriété située au Faubourg
Boisbriand, dont ceux du syndicat de la copropriété
Pimbina–phaseI.

Après avoir reçu les indemnités de l’assureur, le
syndicataconstatéqu’illuimanquait454938$pour
réaliserl’ensembledestravauxdereconstruction.Tous
les copropriétaires furent tenus de payer un montant
d’argentpourcomblercedéficit,aumoyendecotisa-
tionsspéciales.Celles-ciontensuiteétéremboursées
par leur assureur personnel, à l’exception de François
Marineau et Stéphane Bonenfant, qui n’avaient pas
souscrit à l’avenant pour insuffisance d’assurance.
Propriétairesdetroiscondosdanscettecopropriété,qui
ontétédéclaréspertestotales,lesdeuxhommesontdû
puiser dans leurs poches pour payer 6 118,74 $, une
sommequicorrespondaitàlaquote-partàdéfrayerpour
comblerledéficitd’assurancedusyndicat.

LE RETOUR DE FLAMMES
Loind’enresterlà,lesdeuxhommesontensuitepoursuivi
leursyndicatàlaCourdespetitescréances,ainsiquele
promoteur et ex-administrateur provisoire de la copro-
priété, Steve St-Pierre (Construction Nomades), qui
gérait l’immeuble quand l’assurance du syndicat a été
souscrite.«Lesdemandeurssoutiennentqu’ilappar-
tenaitàcedernier,ainsiqu’àsesreprésentants,d’as-
surerl’immeublepourunmontantcorrespondantàsa

valeur à neuf », peut-on lire dans le jugement. Ils
plaident,enoutre,queSteveSt-Pierredoitêtretenu«
personnellement responsable dans les circonstances
»,carc’estsoussagouvernequelecontratd’assurance
aétéconclu.

Ces arguments reposent sur la déclaration de
copropriétéàcetégard:«leconseild’administration
doit, au nom du syndicat, contracter et maintenir en
vigueur une assurance de choses couvrant la valeur
àneufdel’immeuble».Lesditsargumentss’appuient
aussisurl’article1073duCodecivilduQuébec,quise
résumecommesuit :«Lesyndicataunintérêtassu-
rable dans tout l’immeuble. Le montant de l’assu-
rance souscrite correspond à la valeur à neuf de
l’immeuble. »

Pour toute défense, le syndicat poursuivi estimait
que les demandeurs avaient été imprudents, « en ne
s’assurantpasqu’ilsétaientprotégésadéquatement».
Pourtant, la déclaration de copropriété du syndicat
Pimbina stipule, entre autres, que les copropriétaires
doiventsouscrireuneassurancederesponsabilitécivile
d’une valeur d’au moins deux millions $, « mais qu’il
est laissé à la discrétion de chaque copropriétaire
d’obtenir une garantie d’assurance additionnelle ». En
outre, Pimbina ajoute « qu’il serait inéquitable » de
devoir assumer les conséquences d’une erreur com-
miseparSteveSt-Pierre,ensaqualitéd’administrateur
provisoire. Ce dernier arguera, pour sa part, que le
manquedecouvertured’assuranceest lerésultatd’un
mauvaiscalcul.Enfait,«ilavaitomisd’inclurelemon-
tant des taxes applicables dans la valeur assurée des
bâtiments».

LE JUGE TRANCHE
Aprèsavoirentendulespartiesencause,lejugeBenoit
Sabourinstatueraenfaveurdesdemandeurs.Dansson
jugementdatédu7octobre2014,ilconclutquesurle
fonddulitige,ilsontdroitauremboursementdemandé,
tantde lapartdusyndicatquedeSteveSt-Pierre.Età
proposdel’imprudencealléguéedesdemandeursqui
n’ontpassouscritunavenantpourinsuffisanced’assu-
rance,lejugestatueraquecetargumentest«malfon-
dé»,étantdonnéqu’ilrevientausyndicatdesouscrire
une assurance pour la valeur à neuf de l’immeuble. Il
ajoute que si rien n’empêche les copropriétaires
d’obtenir (à leurs frais) un complément d’assurance,
« cela n’atténue pas l’obligation du syndicat sur cette
question ».

ConcernantlaresponsabilitédeSteveSt-Pierredans
toutecetteaffaire, le tribunal retientqu’aumomentde
l’incendied’octobre2008,l’hommeétaitadministrateur
provisoiredel’immeuble.«C’estluiquiapristoutesles
décisionsantérieuresausinistre,lesquellessontenlien
aveclacouvertured’assurance.»Parconséquent,lejuge
déclareraqu’entantquegestionnairedubiend’autrui,
SteveSt-Pierren’apasagienadministrateur«prudent
etdiligent».

Conclusion: lesyndicatdelacopropriétéPimbina
– phase I ainsi que Steve St-Pierre ont été « solidai-
rement»tenusresponsablesdupréjudicesubipar les
demandeurs.Néanmoins,lejugeconclutqu’auregard
du syndicat, Steve St-Pierre est entièrement respon-
sabledela«condamnation».Ildevradoncpayer100%
dumontantréclamé,incluantlesintérêts,car«ilacom-
misunefautecommeadministrateurprovisoire,etce,
à une époque où le syndicat n’avait pas de conseil
d’administration».�

p034-035.qxp:_ 3/18/15  9:29 AM  Page 35



36 I CONDOLIAISON Printemps 2015

Par la thermographie,vouspourriezdétecter lasourcedecesproblèmespour
ensuitelesélimineretdoncenrayerladégradationdevotreimmeuble.Deplus,
vouspourriezréduirel’ampleurdel’investigation,carlacamérathermographique
montrera strictement la zone problématique.

MAIS QU'EST-CE QUE LA THERMOGRAPHIE?
La thermographie est une technique non destructive de repérage de certains
types d’anomalies dans un immeuble. Elle est effectuée avec une caméra
thermique, qui enregistre les différents rayonnements infrarouges (ondes de
chaleur) émis par les corps et qui varient en fonction de leur température
actuelle.Demanièreplussimple,cettecaméradétectelachaleuremmagasinée
par un objet ou un corps vivant et traduit cette chaleur en une gamme de
couleurs. Elle peut donc, selon ce principe, reproduire un élément dont la
températurediffèredecelledumilieuavoisinant,etce,mêmes’ilsetrouveen
arrièred’uneparoifermée.Lesimagesobtenuessontappelées«thermogram-
mes ». La différence de température est essentielle pour obtenir des résultats
significatifs : il est nécessaire d’avoir un écart minimal de 10 °C entre deux
zones. Par contre, la caméra thermique ne peut pas détecter des anomalies à
travers une surface réflective, comme une vitre ou un miroir.

COMMENT L’IMAGE SE PRODUIT-ELLE?
Bienque la longueurd’onde durayonnement thermique dépendde la tempé-
raturedel’élément,lacamérathermiqueaengénéralunseulcanal(commeune

caméra qui filme en noir et blanc). Elle est donc limitée à produire une image de
l’intensitédurayonnement,quipermettoutefoisd’évaluerlatempératuredelasource.
La couleur produite par la caméra est obtenue en associant une couleur à la
températurede l’élément.Généralement, la lecturedonnedescouleurspâles(blanc-
jaune) pour des zones de température élevée et des couleurs foncées (indigo-bleu
marine) pour des zones froides.

QUELS SONT LES PROBLÈMES
LES PLUS COURANTS QUI PEUVENT ÊTRE DÉTECTÉS
PAR LA THERMOGRAPHIE?
Le grand avantage d’utiliser la thermographie dans vos projets de rénovation ou de
réparationestquecetéquipementnondestructifpermetdedécelerdesanomaliesde
l’immeuble, telles que les infiltrations d’air et d’eau, les zones d’isolant thermique
insuffisant ou absent, des défauts de construction, les ponts thermiques, l’humidité
danslesmurs, latoitureoulesplanchers, l’accumulationderésidusdanslesconduits
de ventilation ou de plomberie (drainage), fuites de tout genre, délaminage de ma-
tériaux,élémentsélectriquessurchauffésetautres.Vouspourriezdoncrestreindrela
zone d’intervention et réduire ainsi votre budget de réparation.

À QUI FAIRE APPEL?
Si vous décidez de faire appel à un spécialiste en thermographie, nous vous recom-
mandonsdeconfier lemandatàunexpertquipossèdesoncertificatdecompétence.
Une des formations reconnues actuellement au Québec dans ce domaine est celle
d’InfraredTrainingCenter(ITC).Ceprogrammedecertificationatteintoudépasseles
exigences de l’ASNT (American Society for Nondestructive Testing) et touche la
pratiquerecommandéeSNT-TCetCP-105,quiencadrent la formationeninfrarouge.
Le thermographe doit être qualifié pour les éléments suivants : effectuer la détection
des défauts, interpréter correctement les résultats, évaluer et faire un compte rendu
des résultats, souligner les secteurs de préoccupation, reconnaître, prévenir et
contrôlerlesfacteursquiconduisentàl’acquisitiondedonnéesetproduireunrapport
d’analyse des résultats.

À QUEL MOMENT DE L’ANNÉE SERAIT-IL IDÉAL D’EFFECTUER
UNE ÉTUDE THERMOGRAPHIQUE?

La thermographie peut être effectuée à tout moment de l’année : hiver comme été, à
condition de respecter l’écart de température de 10 °C. Les conditions météorologi-
quesquinuisentàlathermographiesontprincipalementl’ensoleillement,lapluie,les
dépôtsdeneigeet les froidsextrêmes.Demandez l’opinionde l’expertenthermogra-
phie : il saura vous indiquer le bon moment pour obtenir les meilleurs résultats
possible.

Économisez donc temps et argent tout en limitant les dommages sur votre
immeuble avec cette nouvelle technique qu’est la thermographie! �

Pour en savoir plus : Daniela Petrulian
Tél.: 514 336-0100

LA THERMOGRAPHIE :
UN OUTIL POUR PROTÉGER VOTRE PROPRIÉTÉ

T E C H N O L O G I E

Des problèmes d’infiltration d’air ou d’eau? De la moisissure?
Des factures de chauffage très élevées?
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En fait, peu importe la nature du bâtiment dont il est
question, leur étanchéité n’est pas éternelle. À plus
forte raison si les travaux d’entretien pour les main-
tenir fonctionnelles n’ont pas été effectués ou, pire
encore, lorsquelaconstructionoulaconceptiond’un
toit n’est pas conforme aux normes en vigueur.

Le Québec est reconnu pour son climat rigoureux
etcontrasté.Lesquatresaisonsquicaractérisentcette
provincecontribuentàsonexotismeetàsoncharme;
cependant,ellesmettentàrudeépreuvelesdifférents
matériauxutiliséspouraménageruntoit.Considéréà
justetitrecommelecouvercled’unemarmite,celui-ci
doitêtreenmesurederésisterà l’usuredutemps,ce
quipermettraàsescomposantesd’atteindreladurée
de vie utile promise par leur fabricant.

SOURCE D’IRRITANT
La plupart des maîtres couvreurs le confirment :
refaireunetoiturereprésenteunirritantmajeurpour
toutsyndicatdepropriétaires.Cetteobligationestun
mal nécessaire qui, de surcroît, les oblige à se doter
d’un fonds de prévoyance pourtant indispensable
pour financer des travaux de ce genre. À défaut d’en
avoir un, ils devront procéder à des cotisations
spéciales auprès des copropriétaires, car l’argent ne
tombepasduciel.Pourtant,latoiturereprésenteune
pièce maîtresse, puisqu’elle se veut la continuité de

l’envelopped’unbâtiment.Or,cettedernièredoitêtre
traitéeauxpetitssoins,afind’assurerl’étanchéitédes
condos qu’elle abrite.

«Allerinspectersontoitaumoinsunefoisl’anest
un must. Cela permettra d’observer des anomalies
potentiellesetd’yapporterlescorrectifsnécessaires»,
de dire Pascal Hogue, expert en toitures et proprié-
tairedel’entrepriseToituresPME.Lacrépinededrain
pluvial sur une toiture plate est la première compo-
sante à vérifier. Est-elle toujours en place et dégagée
des débris qui pourraient l’obstruer (ex. : des feuilles
mortes),auquelcaselleneperformeraitplusdefaçon
optimale? Il ne suffira que de retirer cette crépine du
toit, la nettoyer et ensuite la remettre en place. Elle
préviendra ainsi les accumulations d’eau sur une
toiture, ce qui ferait éventuellement pourrir les pa-
piersorganiquesmulticouches.Uneeaustagnanteest
également propice à la pousse de végétaux.

DÉGRADATION ÉVIDENTE
Unautresignequeletempsafaitsonœuvresetrouve
dans les coins de toitures, dont le gravier apparaîtra
enretrait,àcausedesagressionsrépétéesduclimat,
parexempleleventetleschutesdeneige.Sirienn’est
faitpourcorrigerleproblème,ilenrésulterauneoxy-
dationdelacouched’asphalteappliquéesurlepapier
d’étanchéité. En outre, le papier feutre finira par
ressortiretpourriraoubrûleraàcausedusoleil.«Des
actionsimmédiatessontrequisesquanduntelphéno-
mèneseproduit,carcelaindiquequedesinfiltrations
d’eau sont imminentes, quand elles n’ont pas déjà
commencé », prévient Pascal Hogue, qui agit aussi
commecouvreurdeconfiancepourcertainescompa-
gnies d’assurance, ainsi qu’à titre d’analyste expert
après sinistre. Ces infiltrations prennent également
leur source au pourtour d’une toiture, où se trouvent
des solins métalliques qui recouvrent des parapets.
Ces solins comportent des joints. Chacun d’eux est
enduitd’unscellantqui,aprèstroisàcinqans,s’assé-
chera et finira par craquer, ou même disparaître.

ABERRATIONS
« En copropriété, on voit souvent des sorties pour
hottes de cuisine et ventilateurs de salles de bain
inappropriées.L’évacuationdesodeurspassepardes
becs de cygne, alors qu’en principe, elles devraient
être expulsées dans des boîtes isolées et munies de
clapets d’évacuation. » Faute d’avoir un système
adéquatàcetégard,ilenrésulteraparfoisdesretours
d’airhumidedanslescombles.Lesmoisissuresetun
vieillissement prématuré de la toiture s’ensuivront.
Il faut se rappeler que l’absence d’entretien d’une
toiture accélérera la détérioration d’un immeuble, et
fera augmenter les primes et les franchises d’assu-
rance,àcausedesdégâtsd’eauquepourraitentraîner
untoitdéficient.Sonentretienadéquatferaéconomi-
ser gros à un syndicat de copropriétaires, car cette
bonnehabitudepourraitlefairedurerjusqu’à30ans.
Àl’inverse,unetoiturenégligéeverrasavieraccourcie
de moitié, ce qui pourrait avoir des conséquences
fâcheuses sur le budget d’une copropriété. �

T O I T U R E E T E N T R E T I E N

Lecoûtde remplacementd’une toitureplateestproportionnel
àsadimension,maisvarieaussi selonsaconstitution :
Toitureplateventilée :8$à10$ lepiedcarré
Toitureconventionnelle : 15$à20$ lepiedcarré
Toiture inversée : 14$à18$ lepiedcarré
Source : Cossette & Touchette inc.

UN MAL NÉCESSAIRE
Les toitures qui coulent n’épargnent pas
les immeubles en copropriété.
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LOUER Chaque mois, c’est 20 000 visiteurs 
unique cherchant à se loger, 
qui visite AppartMap. Mensuellement, 
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Leyoga,unedisciplinevieilledeplusde5000ansenprovenancedel’Inde,
a attiré des adeptes partout dans le monde. C’est depuis les 15 dernières
annéesqu’ilestdevenupluspopulaire.Plusieurspersonnesactivesdemon
entourage n’ont toutefois jamais essayé cette activité physique qui pour-
rait pourtant être un excellent complément à leur programme actuel de
mise en forme.

Évidemment, la pratique du yoga est reconnue pour détendre et pro-
mouvoirunemeilleureflexibilité.L’adoptiondeposesvariéespermetd’aug-
menter la souplesse de l’ensemble des muscles du corps. Toutefois, voici
cinq autres bonnes raisons d’intégrer ou de maintenir le yoga à votre
agenda d’entraînement!

1. Augmenter la force et l’endurance musculaires
La pratique de certaines formes de yoga, dont le Ashtanga et le Vynyasa,
privilégielerenforcementdesmusclesdesjambes,desbrasetdutronc,en
plusdecontribueraudéveloppementdelasouplesse.L’adoptionprolongée
desposesexigeuntravailmusculairetrèsefficacepourtonifierchacunede
ces régions.

2. Améliorer la posture
Leyogapermet le relâchementet l’étirementdecertainsmusclessouvent
plustendus,dontceuxdesépaules,lespectoraux,lesischio-jambiers(mus-
clessituésà l’arrièredescuisses),cequi favoriseunemeilleurepostureet
réduit les déséquilibres musculaires.

3. Améliorer l’équilibre
Des poses particulières d’équilibre sollicitent les petits muscles stabilisa-
teurs responsables du maintien de la stabilité. Plus on les utilise, meilleur
est notre équilibre!

4. Réduire le stress
Que ce soit par le simple fait de se concentrer sur sa respiration ou en rai-
sondel’atmosphèrecalmeetplussilencieusedesséances,leyogapermet
de faire le vide psychologiquement et favorise l’évacuation du stress.

5. Améliorer le lien entre le corps et l’esprit
Leyogaexigedeconcentrersesénergiespouradopterchacunedesposes
etexécuterlesmouvementsavecprécision.Cettetechniqueestbénéfique
etnousenseigneàprendreconsciencedelaconnexionentrecesdeuxas-
pects, même dans notre vie de tous les jours.

Les avantages du yoga sont nombreux et ne se limitent pas à ceux
énumérés ici. Chose certaine, la pratique régulière du yoga contribue à
améliorer la santé générale et constitue un excellent ajout à une routine
d’entraînement, qui inclut déjà des exercices cardiovasculaires et muscu-
laires. Comme il existe différents styles et approches de yoga, inscrivez-
vous à des cours afin de découvrir ceux qui vous conviennent le mieux.
Namaste!

Par Karine Larose

CINQ BONNES
RAISONS DE FAIRE
DU YOGA
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QU’EST-CE QU’UN PROGRAMME
D’ENTRETIEN DE TAPIS EFFICACE?
Voici les règles de base pour prolonger la durée et la
belle apparence des couvre-planchers en quatre
étapes :

Étape1:gérerlasaleté.C’estplussimpleetmoins
coûteux que de nettoyer les revêtements de sols.
Garder les alentours du bâtiment propres. L’hiver,
éviter d’utiliser du sable ou des produits chimiques.
Utiliserdespaillassons,grillesettapisd’entréeàl’ex-
térieur comme à l’intérieur.

Étape 2 : passer l’aspirateur tous les jours dans
les zones passantes.

Étape 3 : essuyer immédiatement les liquides
renversés, les substances étrangères ou les traces
laissées par des pieds mouillés. Avoir sous la main
desproduitspourenleverlestachesencasdebesoin
immédiat (attention : certains types de tache néces-
sitent des techniques et produits particuliers).

POURQUOI L’ENTRETIEN DES COUVRE-PLANCHERS
D’UN IMMEUBLE EST-IL SI IMPORTANT?

Étape4:nettoyerenprofondeur,defaçonpério-
dique et professionnelle. Même si l’on passe l’aspira-
teur de façon efficace et consistante, une certaine
quantité de saleté est laissée derrière. Le nettoyage
périodique redonne lustre et splendeur aux revête-
ments et augmente leur durée de vie. Il contribue
égalementàenlever les tacheshuileusesetcollantes
quiattirentetemprisonnentdavantagelasaletédans
lestapis.Sesouvenirqueplusonattendpournettoyer
untapis,pluslestachesetlapoussières’incrustentet
plus il est difficile de les nettoyer à fond.

LES TAPIS D’HIVER :
POUR DE GRANDES ÉCONOMIES
Selon les experts, l’hiver, il est crucial d’installer des
tapis gratte-pieds dans les entrées, les ascenseurs et
les sous-sols des bâtiments afin d’emprisonner la
saleté et l’humidité et d’éviter de salir plus loin. En
théorie, les pieds sont secs et propres après 10 à 15

pas. Nettoyage professionnel : deux ou trois extrac-
tions de surface pendant la saison pour dégager le
plus de calcium possible dans les tapis d’hiver.

Enavril,enleverlestapisd’hiver,lesenvoyerfaire
nettoyer à fond par des spécialistes et, surtout, les
entreposeràlamanièredesmanufacturiersaugmen-
teront considérablement leur durée de vie.

TECHNIQUES DE NETTOYAGE
DES TAPIS
Letypedesolution,latempératureetlaquantitéd’eau
ou le genre d’équipement peuvent avoir un effet
irréversible sur la fibre des tapis et diminuer l’adhé-
rence des colles. Pour garantir la performance opti-
maled’untapis,lestechniquesetlesproduitsutilisés
doivent être approuvés par les manufacturiers et
détenir le sceau du Carpet and Rug Institute (Seal of
Approval). Les techniques approuvées les plus
utilisées selon les besoins sont :
• le nettoyage par extraction à sec;
• la méthode par encapsulation;
• la méthode par extraction à eau chaude.

Pour en savoir plus : Éric Guilbault
Tél. : 514 335-6026, poste 36
www.solatheque.com
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E N T R E T I E N

AVANT TOUT, PROTÉGER L’INVESTISSEMENT DES COPROPRIÉTAIRES
Disons-le, les revêtements de sols représentent un investissement substantiel pour tout bâtiment. De
beauxcouvre-planchersàl’allurepropreetsophistiquéedanslesentrées,vestibulesetcorridorsrehaus-
sentlavaleurd’unimmeubleetreflètentlaqualitédeviedesescopropriétaires.Commentmaximiserson
investissement afin que tapis, revêtements souples et surfaces dures aient une longévité optimale?
Comment repousser le plus loinpossible l’achat inévitable de nouveaux revêtements de sols?

Un entretien régulier et des techniques adéquates permettent non seulement de préserver et
maintenir l’apparenceattrayantedescouvre-planchers,maisdeprolonger laduréedel’investissement.
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Au plaisir de vous servir !

85 Boulevard Crémazie Ouest I Montréal, Québec H2N 1L3
Tél. : 514 388-4228 I Fax : 514 908-2924

ESTIMATION GRATUITE

514 388-4228

Lavage de vitres en hauteur
• Lavage de vitres en hauteur copropriété
• Lavage de vitres endroits restreints
• Lavage de vitres avec Nacelle, jusqu’à 4 étages
• Lavage de vitres avec Grue, jusqu’à 14 étages
• Lavage de vitres avec Plateforme Modulaire
• Lavage de vitres (édifices en hauteurs jusqu’à 50 étages)

Traitement contre les araignées
et autre insectes
• Très haute efficacité • Biologique
• Peut également éliminer les insectes

qui ravagent vos fleurs ou vos plantes décoratives
• Copropriété, commercial, industriel, résidentiel.

Nettoyage haute pression et vapeur
Enlèvement de graffiti

Lavage de vitres en hauteur
Copropriété

514 388-4228
www.lavage-de-vitre.com

Nettoyage de tapis
www.nettoyage-de-tapis.ca

Spécialité I Espaces communs de Copropriétés
Camions usines
Pour vos nettoyages de tapis et meubles rembourrés offrant une performance
unique avec VAPEUR DE 250 DEGRÉS
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Exigez une entreprise

agréée
pour votre étude

du fonds de prévoyance

Pourquoi utiliser les services
d’un professionnel agréé

• L'information est présentée de façon claire
et normalisée

• Les experts sont indépendants de toutes
firmes de construction,de fabrication
et de distribution de matériaux

• Les experts adhèrent à un code d'éthique
complémentaire à celui de leur ordre
professionnel respectif

• Un comité d'agrément contrôle la conformité
des professionnels agréés

• Un comité de discipline traite les plaintes
et les fautes professionnels

PLUS DE DÉTAILS rgcq.org

P

DE GRANDPRÉ JOLI-COEUR
S.E.N.C.R.L.

a v o c a t s - n o t a i r e s

DJC

2000, ave McGill College, bureau 1600, Montréal QC H3A 3H3
Tél. : 514 287-9535 Fax : 514 499-0469

Le cabinet d’avocats et de notaires
de Grandpré Joli-Coeur 

est un chef de file en droit de la copropriété,
droit immobilier, financement et droit des affaires.

Principaux services en copropriété

 Litige et médiation

 Rédaction

Assemblées de copropriétaires;
 Présidence et secrétariat d’assemblée;
Rédaction des documents de convocation d’assemblée;
 Création et mise à jour du registre des copropriétaires.

 Recours pour vices cachés et déficiences;
 Représentation auprès des plans de garantie;
Recouvrement des charges communes impayées;
 Injonction pour non-respect de la déclaration de copropriété.

Déclarations de copropriété et amendements;
 Réécriture de déclaration de copropriété;
 Documents requis lors des démarrages de copropriétés;
 Notes d’information et contrats préliminaires.
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A S S U R A N C E C O N D O

Le marché de l’assurance condo est présentement sous tension. De manière géné-
ralisée,lesprimesd’assurancesontenaugmentation,demêmequelemontantdes
franchises. De plus, certaines compagnies d’assurance ont annoncé qu’elles se
retiraientdumarché.D’autresontprévenuqu’elleslimiteraientlenombredepolices
d’assurance.Parailleurs,lapressionestfortesurlesassuréspourdiminuerlenombre
desinistreset,par lefaitmême,deréclamations.

Danscecontexte,plusieurssyndicatsontlégitimemententreprisdesdémarches
préventives,enadoptantdesrèglementsd’immeublevisantàréduirelesrisquesde
sinistres(ex.:règlementssurl’entretiendeschauffe-eauetsurleurduréedelocation).
D’autres fontpreuvedecomportementspour lemoinsétonnants.Unedécisionqui
vient d’être rendue par la Cour supérieure, sous la plume de la juge Lucie Fournier
(de la Cour supérieure du Québec), en date du 18 décembre 20141, l’illustre
parfaitement.

UN CLASSIQUE
Voici un couple de copropriétaires qui, depuis plusieurs années, s’acquitte de ses
fraisdecondo, incluant laprimed’assurancedusyndicat.Unsinistresurvientdans
sonunité,ayantpouroriginelechauffe-eauâgédemoinsdedixans2.Ledégâtd’eau
cause d’importants dommages dans l’appartement, mais aucun aux améliorations
apportéesàsespartiesprivatives.Parconséquent,etconformémentàl’article1073
du Code civil du Québec, c’est l’assurance du syndicat qui est appelée à couvrir le
sinistre.

Malgréplusieursdémarchesentreprisesd’abordparlecoupledecopropriétaires
lui-même,puisparsesprocureurs3,lesyndicatrefusededéclarerlesinistre,notam-
mentaumotifquecelapourraitentraîneruneaugmentationdesprimes,voireune
pertedelacouvertured’assurance.L’assureursesaisitfinalementdudossieretdé-
pêcheunexpertensinistressurplace, lequelconstatelesdommagesetestimeque
lapoliced’assuranceestapplicable.

Un chèque est émis par l’assureur et transmis au courtier d’assurances du
syndicat. L’assureur fait un chèque à l’ordre des copropriétaires, de l’entrepreneur
pressenti pour l’exécution des travaux et du syndicat des copropriétaires. L’encais-
sementduditchèquesupposedoncsonendossementparlestroisparties.C’estlàque
lamachines’enraye!

LE SYNDICAT SE REBIFFE
Le syndicat a refusé d’endosser le chèque, bloquant ainsi l’exécution des travaux.
Unetelleconduiteacontraintlecoupledecopropriétairesàdéposeruneprocédure
judiciairevisant,notamment,leprononcéd’uneordonnanced’injonctioninterlocu-
toirepourforcerlesyndicatàendosserleditchèque.Àcetégard,lajugeLucieFournier
s’exprime ainsi : « C’est après avoir essuyé un refus du syndicat quant à la
responsabilitédecedernierquelesinistrefutdéclaréàIntact.Cettedernière,après
l’avoirévalué,confirmelaresponsabilitédusyndicatetacceptedecouvrirlesinistre
aux termes de l’assurance souscrite par le syndicat. Les travaux couverts sont
détaillés,précisésetlechèquepourlespayerestémis.Cetteindemnitéestcouverte
parl’assurancedusyndicataubénéficed’unepartieprivative,c’est-à-direl’unitédes
demandeurs. Ces derniers démontrent une apparence de droit à la percevoir. […]
Ces derniers doivent payer au syndicat, à même les frais communs, une portion
d’assurance et sont en droit d’être indemnisés, d’autant qu’Intact reconnaît la
couverturedusinistre.»

Il s’agit de la première décision qui, à notre connaissance et en matière
d’assurance de copropriété divise, souligne que les copropriétaires sont non
seulementlespayeursdelaprimed’assurancedusyndicat,maislesbénéficiairesde
l’indemnité d’assurance lorsque le sinistre touche exclusivement leurs parties
privatives.

Quant au fait que la réclamation était susceptible de créer une augmentation
desprimesd’assurance,voireunepertede lacouvertured’assurance, la jugeLucie
Fournierpoursuitdelamanièresuivante:«Ilnes’agitqued’hypothèsesdusyndicat,
alors qu’Intact a accepté de couvrir le sinistre, d’évaluer les dommages et qu’elle a
émislechèque.»

Ilauradoncfalluledépôtd’uneprocédurejudiciairepourpermettrel’exécution
des travaux, un an après le sinistre. Les copropriétaires réclament au syndicat des
dommages et intérêts relativement au traitement de ce dossier. La suite de la
procédurediras’ilsyontdroit.�

1 Nadkarnic. Syndicatdescopropriétairesdu2237Madison,2014QCCS6231(CanLII).
2Duréeaprès laquelle ilest,engénéral, recommandédelesremplacer.
3deGrandpréJoli-Coeur,s.e.n.c.r.l. (Me ClémentLucasetMe MarcLanteigne).

Par Clément Lucas, avocat chez de Grandpré Joli-Coeur

COPROPRIÉTAIRES VICTIMES
D’UN DÉGÂT D’EAU

LEUR SYNDICAT REFUSE
D’ENCAISSER LE CHÈQUE
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Condolegal.coms’estrefaitunebeautérécemment.Lanavigationnes’enverra
qu’améliorée pour ses usagers, car la présentation graphique y est beaucoup
plusaéréeetconviviale.Conçuetélaboréàl’attentiondugrandpublic,qu’ilsoit
copropriétaire ou non, le contenu de ce portail renferme une mine de rensei-
gnements fournis par des juristes réputés, mais aussi par des personnes qui
évoluent dans d’autres secteurs d’activité.

Jamais le droit de la copropriété n’a été aussi accessible, grâce à des nou-
velles d’actualité mises en ligne à un rythme régulier par notre journaliste,
François G. Cellier, ainsi que des chroniques rédigées par des avocats et des
notairesducabinetdeGrandpréJoli-Coeur.Condolegal.comproposeaussides
fiches pratiques complètes et exhaustives abordant diverses thématiques
légales, par exemple celles relatives au fonds de prévoyance, à l’achat d’un
condo, à l’assurance et à la délicate question des travaux en copropriété.
Nouvelles vidéos projetées

Maiscen’estpastout:d’iciquelquetemps,lesvidéossurCondolegal.com
seront mises à jour. Elles présenteront des entrevues de courte durée avec
différentsjuristes,quiexpliquerontlesconsidérationslégalespropresauxsujets
abordés. Et comme toujours, il suffit d’être membre de Condolegal.com, dont
l’adhésionestgratuite,pouraccéderauxvolets«Questions/Réponses»dusite.

Lesinternautesquis’interrogentsurteloutelsujetpourrontsoumettreleursquestions
auxquelles des juristes chevronnés répondront dans un court laps de temps.

Mis en ligne en 1999, Condolegal.com en a fait du chemin depuis sa création. Il
est désormais devenu l’un des sites les plus complets de ce genre, car il regorge
d’informationtraitéeenprofondeuretavecrigueur.«Toutcequiestmisen ligne,sur
ce portail, mise sur la justesse et l’exhaustivité », souligne Yves Joli-Coeur, secrétaire
général du RGCQ et associé principal du cabinet de Grandpré Joli-Coeur, lequel est
rattaché à Condolegal.com.

Lesitecompteactuellementplusde15000membres,parmilesquelsfigurentdes
syndicats de copropriétaires, des copropriétaires, des gestionnaires de copropriété,
des courtiers immobiliers et en assurance de dommages. À une époque où la copro-
priétéarésolumentprissonenvol,Condolegal.comasuivicettetendance,enredéfinis-
sant lesparamètresd’unsitedevenuàla fois incontournableet indispensable.

CURE DE JOUVENCE POUR CONDOLEGAL.COM

321, boulevard Curé-Labelle, Laval, Qc H7L 2Z9

T 450 625-2210 poste 229 F 450 625-2781

davidmenasse@e-propri-gestion.com
www.e-propri-gestion.com

David Ménassé, Adm.A président

SERVICE ÉCOUTE EXPÉRIENCE
PROXIMITÉ RIGUEUR URGENCE

UNE ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS
À VOTRE ÉCOUTE ET À VOTRE SERVICE

C O N D O L E G A L . C O MN O U V E A U
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NOUS AVONS DES SOLUTIONS
POUR TOUS VOS PROBLÈMES

DE CALFEUTRAGE, D’ÉTANCHÉITÉ
ET D'INFILTRATIONS D’EAU.

INFILTRATION D’EAU ?
PROBLÈMES DE FENÊTRES ?

COMMUNIQUEZ AVEC NOUS MAINTENANT !

FENÊTRES :
• Calfeutrage de portes et fenêtres

• Coupe-froid, Quincailleries
• Désembuage de fenêtres

BÉTON / BRIQUE :
• Imperméabilisation

• Fissures de fondations / béton
• Membranes, enduits protecteurs

• Scellement de joints dans le béton
• Joints de mortier

BÂTIMENTS :
• Ravalement de façades

• Travaux d'aluminium
• Travaux sur édifices en hauteur

4 5 0 6 9 2 - 2 3 9 4 5 1 4 2 1 2 - 8 1 2 1
www.etancheitetotale.com

LICENCE RBQ # 5608-5160-01 DEPUIS 1964

LAISSEZ NOTRE EXPÉRIENCE VOUS SERVIR !
ÉVALUATION GRATUITE
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ARGUS

PROBLÈMES…
Infiltrations d’eau ? | Maçonnerie ? | Calfeutrage ?

514 624-6536
• Experts en consolidation, reconstruction de structures et parements de brique, pierre, béton
• Solutions aux problèmes :
- D’infiltrations d’eau - Tirage de joints - Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité
- Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages causés par infiltrations d'eau.
• Spécialistes : édifices en hauteur

Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca
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MEMBRES CORPORATIFS MONTRÉAL

AGENCE DE LOCATION
Location immobilière J.Ponce

ARCHITECTES
G.A.P. Immeubles inc.
Petrone Architecture
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

ASCENSEURS
Schindler Ascenseurs Corporation

ASSURANCES
Alpha Risk management
Assurances ML
Dale Parizeau Morris Mackenzie inc.
Desjardins Assurances Entreprises
Dubé Cooke Pedicelli
Groupe SCR, Soly, Chabot, Ranger Ltée
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances générales
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers
et Associés
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif

AUDIO-VISUEL
Studio express

AVOCATS
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

BALCON
Les Aluminiums Williams Inc.

BÉTON
Réfection Magma

CALFEUTRAGE
MK Calfeutrage

CHAUFFE-EAU
Hydro Solution

COMPTABILITÉ
Lussier et Séguin, CPA

CONCIERGERIE/PORTIERS
Seproli

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Fusion Énergie

ÉLECTRICIEN
SMD Électrique

ENTREPOSAGE
Depotium/Cubeit

ÉQUIPEMENT
Chariot Suprême

ÉTHANOL
Flammes Concept

ÉVALUATION IMMOBILIÈRE
Eximmo Montréal
GLT+ Services conseils
Prud’Homme Mercier et Associés

FENÊTRES
Fabelta
Fenestra
Fenplast Portes et Fenêtres

GESTIONNAIRES
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Centraux gestion immobilière
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gescon RM
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Bagdad
Gestion Condo Harmonie
Gestion Condo Plus inc.
Gestiondecondos.com
Gestion d’immeubles RSW
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion et expertise immobilière BCP Inc.
Gestion Imhotep
Gestion Immo B.L.R.
Gestion immobilière Broccolini
Gestion immobilière Griffin
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Subec
Gestion immobilière Vertical
Gestion immobilière Wilkar
Gestion Immoplex inc.
Gestion JB Plus/AI Prestige
Gestion Mont-Tremblant
Gestior
Groupe conseil Tapama
Groupe immobilier Celico
Groupe Ultimmo
Henri Proulx, ADM.A.
Lecsor inc.
Option Condo
Prougestim
Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Solutions gestion Joannette

HOMME À TOUT FAIRE
Beau-frère à louer

INGÉNIEURS
Amec
Centre CIEBQ

CONSULTANTS FACADES PLUS
Gesco / Norex
Inspec-sol
Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin Inc.
ProspecPlus Conseil
Protech-IB
St-Pierre et associés
TBMaestro

INSPECTION PRÉRÉCEPTION
Pros-pec Habitation

INSONORISATION
Finitec Canada inc.

INSTITUTION FINANCIÈRE
Banque Équitable
BMO - Banque de Montréal

LIBRAIRIE/ÉDITION
Wilson & Lafleur ltée

LOCATION D’OUTILS
Location d’outils Simplex

LOGICIEL
Les Consultants Ingénium Inc.
Solutioncondo.com

LUMINAIRES
Luminaires & Cie

MAÇONNERIE
Construction Argus

NETTOYAGE DE CONDUITS
Nettoyage DRY SEC
Ventilation Detectair

NETTOYAGE DE TAPIS
Entretien Solathèque

NETTOYAGE DE VITRES
Services d’entretien Boily Ltée

NOTAIRES
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
LRV Notaires S.E.N.C.R.L.

PEINTRE
Monpeintre.ca

PEINTURE
Bétonel

PISCINES
Odyssée Aquatique
Poséidon Spa et Piscines

PLANCHERS
Boutique du plancher

PLOMBERIE
Bélanger UPT
Le Groupe Vigilance Inc.
Plomberie Instal-Précision

PORTES DE GARAGE
Les Portes JPR
Portes Nadeau

PRÉLÈVEMENTS PRÉ-AUTORISÉS
Otonom Solution

RÉPARATIONS
D’ÉLECTROMÉNAGERS
Service 2000 Électroménagers

REGISTRE
Services Conseils RD3C

RÉNOVATIONS
RSB Spécialistes en bâtiment

SERVICES D’ENTRETIENMÉNAGER
Gum X
Le Chiffon Doré
Lepont Confort
Service d’entretien Pro-pret inc.

SÉCURITÉ
Desjardins Systèmes de sécurité
Guard-X
Secutrol

SINISTRES
Groupe Tandem

TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS
ALLB inc.
Consultek
Cossette & Touchette inc.
Devimo
NivoEx

TOITURES
Alliance Toitures
LK industrie Inc.
Toitures PME

TRAVAUX EN HAUTEUR
Vertical Solutions

VALEUR ASSURABLE
Groupe Proval
Specs
SPE Valeur Assurable

VENTILATION
Aéro Mécanique Turcotte
Biovac System
MC Ventilation
Ventilation Détectair

Consultez le site Web du RGCQ
pour les coordonnées complètes
des membres corporatifs.
www.rgcq.org
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